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LE VALLON DE GOUMOIS
ET

LA SEIGNEURIE
DE FRANQUEMONT

PAR

J. BEURET-FRANTZ

NOTES HISTORIQUES

Un lizard dort; des boeufs couches ruminent;
Dans un angle debout des mouches font du miel,
Et l'alouette, au-dessus des ruines,
Plane en chantant la vie et monte vers le ciel.

A. R.

En quittant Saignelegier, le chef-lieu du plateau des Franches-
Montagnes, une heure ä peine suffit pour arriver ä la frontiere
Franco-Suisse. La route, ä son point de depart, domine la pro-
fonde et pittoresque vallee du Doubs et descend en serpentant
gracieusement ä travers de jolis bois aux parterres emailles de

pervenches, entrecoupes de clairieres desquelles on embrasse
tout un majestueux paysage. Bien au fond, un groupe de mo-
destes maisons, presque perdues dans les noyers et les saules.

parmi lesquels s'6grene une ligne de grands peupliers; c'est
Goumois. Un pont en fer relie les deux fractions du village.-
etroitement enserre sur les rives du Doubs et reunit les deux;

trongons de la route St-Hippolyte ä Saignelegier.
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La route postale de Goumois ne tut construite qu'apres
d'assez longs debats au Grand Conseil bernois en novem-
bre 1845, et continues dans la session de l'annee suivante
Non seulement deux projets etaient en cause : 1'un par les

Pommerats, l'autre par Muriaux, mais une opposition serieuse
basee sur l'importance de la depense prevue avait des chances

d'enrayer une solution Finalement les deputes du pays,
aides puissamment par le directeur des travaux publics>
M Stockmar, eurent gain de cause. 11 tut admis que la route
etait necessitee par la conclusion du traite postal entre la
France et le canton de Berne, traite en vertu duquel les lettres
de France, pour la capitale de l'Helvetie, arrivaient alors par
Besangon, Goumois, Saignelegier, un messager-pieton faisait le

service des depeches entre ces deux dernieres localites et c'etait
une lacune ä combler

De l'eglise de Goumois, assise sur un monticule rive gauche,
de quelque cote que Ton regarde, ce ne sont que des montagnes
couvertes de forets de hetres et de sapins, desquelles emergent
d'enorines blocs de pierre grisätre — An sud, on decouvre les
ruines du chateau de Franquemont; un vieux pan de muraille
croulant, pres d'un trongon de tour carree, ayant encore une
certaine fierte d'antan Au sommet d'un rocher abrupt, vers
Test, se dresse ä I'horizon, la chaine des Sommetres formant
une gigantesque paroi sur laquelle les derniers debris d'une
construction carree, d'un donjon se lezardent et s'eraillent
laissant ä peine soupgonner l'existence de I'importante forteresse
des Seigneurs du Spiegelberg Enfin, au nord-est, apparaissent
les Rochers de Cugny, avec les forets de Malnuit, enclave, qui
faisait partie de la Seigneurie de Montjoie et oil s'elevait jadis
une maison de chasse, de laquelle quelques ruines sont encore
visibles

Le vallon de Goumois qui a forme la seigneurie de

Franquemont et oü Goumois etait la localite la plus importante, a

ete habite bien avant la Franche-Montagne des Bois Les
Romains ont du occuper les bords du Doubs et y fonder des

etablissements Vers Goumois on a reconnu des vestiges de

construction, d'une epoque inconnue; avec cette tradition, si
souvent mentionnee ailleurs, de l'existence d'un couvent qui se
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rapporte ä des mines de villas romaines. L'eglise de ce

village, anterieure au XIIC siecle, est bätie sur une colline qu'on
appelle la citadelle. — Ce nom semble indiquer un poste mili-
taire bien plus ancien que la fondation de l'eglise. L'historien
Quiquerez pretend que le rocher de Cugny dont nous venons de

parier tut un camp Romain et qu'avant l'existence du chateau de
Franquemont, le rocher sur lequel il se dressaitfierementfutoccupe
dejä par un castel appele Chätel Avrin. II resulte de I'examen
des lieux qu'on constate les traces d'anciennes routes dans ces

regions et qu'une certaine creance peut etre ajoutee ä ces
suppositions historiques, tres vraisemblables du reste.

La legende inherente ä l'histoire des vieux chäteaux, n'epar-
gne pas Franquemont. Faut-il rapporter celle denichee dans le

pays, et qui me fut contee en bon patois local. — Le vallon de

Goumois, disait le narrateur, 6tait autrefois ferme ä ses deux
extremites. Au Theusseret, oü s'acheve la chalne des Sommetres,
le rocher se prolongeait pour arreter les eaux et, en aval de

Goumois, la montagne ne laissait pas d'issue. — Ce vaste
entonnoir formait un beau lac sur les bords duquel vivaient
deux seigneurs jaloux et querelleurs. L'un avait sa demeure
inaccessible sur la pointe de Franquemont entouree d'eau de tous
cotes, c'etait le chateau des Avelin. L'autre, lui faisant face sur
le rocher de Cugny, avanc£ en promontoire dans le lac bleu
appartenait aux Sugni.

Le sire d'Avelin, plus riche et plus puissant, ne revait qu'a-
neantir le pauvre de Sugni au blason sans dorure, mais ä la
bonte proverbiale et estime tant par ses vertus. que par celles de

son unique fille convoitee par le jeune d'Avelin. Le pere de ce

dernier, au courant de l'idylle amoureuse, jura d'y couper court
en faisant mourir la belle et son pere. Le sire d'Avelin partit
avec tous ses soldats pour attaquer son adversaire par l'eau;
mais 1'orage se ddchaine avec violence, des vagues Enormes
rendent le trajet difficile, et subitement un vacarme formidable

se fait entendre. La faible muraille qui retenait les eaux
cede: la Providence avaif accompli elle-meme une ceuvre de

paix en aneantissant les deux ennemis et leurs biens. Quelque-
fois dans les bois feuillus de la cöte de la Jobinatte pres des

Pommerats, une voix douce se melange au crepitement leger
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des arbres balances par la brise ; cette voix berceuse est celle
de la charmante amoureuse de Sugni, eile repete que pour
n'etre pas trappe de malheur, il ne taut pas vivre de haine.

Cette legende pour autant qu'un fond de verite puisse s'en

degager confirmerait aussi la supposition de chateaux plus
anciens que ceux connus par les documents historiques.

Tout ce territoire appartenait au royaume de la Bourgogne
Transjurane. L'historien neuchätelois Boyve pretend qu'll a ete
donne en meme temps que le monastere de Moutier Grand-Val,
ä l'Eveque de Bale en 999. Boyve ecrit: Annales de Neuchätel
Tome 1, page 110. « Le roi Raoul (ou Rodolphe) donna en outre
au meme eveque (Adalbero de Bale) la seigneurie de Spiegelberg,
de laquelle dependait la Montagne des Bois, la seigneurie et
forteresse de Franquemont et le village et le chateau de Kalenberg

».') II est regrettable que l'historien ne cite pas la source
de ses donnees.

A l'origine, le territoire de la seigneurie de Franquemont
paralt provenir des domaines des comtes de Fenis-Neuchätel.
Cette petite seigneurie- formait une enclave qui depassait meme
la rive droite du Doubs Dfes le commencement du XIe siecle
les Eveques de Bäle possedaient le droit de suzerainete sur
le territoire de la rive droite du Doubs qui forma plus tard
une portion de la seigneurie de Franquemont. Le domaine
forme de ce meme territoire paralt avoir ete partage entre plu-
sieurs seigneurs Les Fenis de Neuchätel s'allierent aux sires de
Montfaucon et par un autre mariage, les Montfaucon obtinrent
le comte de Montbeliard. — Nous verrons bientöt les Montbe-
liard et leurs allies disposer de cette contree.

Au XIIe siecle, le village de Goumois appartenait au prieure
de Lanthenans de l'ordre des Augustins et le pape Alexandre III
lui en confirma la possession par une bulle datee du 4 mai
1177. — Soixante-dix ans plus tard, en 1247, le prieure de
Lanthenans ceda le village de Goumois, sauf l'eglise, ä Thierry,

(1) Le chateau de Chanvllier (Kalenberg) gtait situ4 ä la limite occidentale
de la prSvötfi de St-Ursanne ; l'emplacement qu'il a occup6 fait aujourd hui par-
tie de la Commune d'lndevillers (France).
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3mc comte de Montbeliard poür un ecu annuel de vingt sols, ä

prelever sur les rentes de Montbeliard. Thierry avait pour frere
pulne Arne de Montbeliard, sire de Montfaucon en Bourgogne qui eut
pour second fils Gauthier de Montfaucon. — En leur qualite de

successeurs de Thierry 111 — Renaud de Bourgogne et son
epouse Guillaumette de Neuchätel, comtesse de Montbeliard,
donnerent en mai 1304 Goumois avec toutes ses dependances
ä Gauthier II de Montfaucon, leur cousin. II y jeta les fonde-
ments du chateau de Franche-Mont... plus tard Franquemont, le
samedi de la nativite de St-Jean 1305, sur les ruines d'une
forteresse anterieure qui pourrait bien etre Chätel Avrin.

La meme annee, le mercredi apres la Toussaint, Jean de la
Roche, sire de Chatillon, donna ä Gauthier tout ce qu'il posse-
dait sur la rive droite du Doubs, en bois, hommes, justice»
seigneurie, fiefs, arriere-fiefs et autres proprietes embrassant,
ce qui constitua la majeure partie de la terre de Franquemont
ou du vallon de Goumois. Les termes de l'acte renferment des
details curieux au sujet de l'importance de ce don. « Des le gour
ecumant de la Roche-Pelerin par sur Chätel-Avrin et de lä ä la
Noire-Combe entrant dans Valtenoivre, de lä au pre Celais, puis
au roc Feretain, puis ä la Charmatte et ä la fontaine Aymeri,
et de lä, ä la grande Baye sous la Goüle entre les deux lais,
servant entre Jean de Valangin et le dit seigneur de la Roche ».

C'est au moyen de ces acquisitions que Gauthier II forma la

seigneurie de Franquemont qui passa ä son fils Jean. Apräs la
mort de celui-ci, en 1318, les comtes de Neuchätel obtinrent
des droits sur cette partie de son heritage, de sorte qu'en 1380,

Isabelle comtesse de Neuchätel renonga ä toutes ses pretentions
sur l'heredite de ce seigneur, notamment sur la forteresse de

Franquemont et ses appartenances, en faveur de ses neveux
Henri et Jean-Philippe, fils d'Etienne, comte de Monbeliard et
sire de Montfaucon. Ces deux jeunes seigneurs etant morts
avant leur pere, celui-ci par testament du 31 octobre 1397 dis-

posa de ses biens en faveur des quatre filles legitimes laissees

par Henri, l'une d'elles, Henriette, mariee ä Eberhard le jeune
de Wtirtemberg, regut le comte de Montbeliard; les seigneuries
de Porraintru, Granges, Clerval et Passavant avec la directe
sur le fief du comte de la Roche et de la seigneurie de Fran-
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quemont, et donna la seigneurie de Franquemont ä son tils
naturel, appel6 aussi Henri de Monb61iard, seigneur d'Orbe qui
prit alors le titre de sire de Franquemont. Henri etait nd (selon

Duvernois) vers l'annee 1390 dans la vieillesse d'Etienne, et il
n'aurait 6t6 qu'un enfant k la mort de son pere. 11 fut legitime

Franquemont.

k Bale en 1434 par l'empereur Sigismond. — Henri resta en

consequence vassal de sa niece Henriette de Montb61iard qui
lui confia l'administration du bailliage de Montböliard et le gou-
vernement de Porrentruy. — II eut deux fils, Jacques et Jean —
les descendants de ce dernier se maintinrent en Lorraine
jusqu'au commencement du XVI1P siecle; Jacques qui 6tait
chevalier succeda ä son pere comme sire de Franquemont. II
epousa Jeanne, fille d'Henri d'Accolans, qui lui donna un fils
Claude. Ce dernier avait dejä succedö k son pere au moment
oil eclaterent les demelös de Charles le Temeraire avec les
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Suisses en 1474. — Le chateau de Franquemont devint une
forteresse importante, ä raison du passage du Doubs ä Goumois
et de son voisinage du pays bourguignon. Mais comme le Prince
Eveque de Bäle, Jean de Venningen avait pris le parti des

Suisses, les gens du due de Bourgogne s'emparerent du chateau
et y installerent une garnison.

Au moment oü les Confederes resolurent de porter la guerre
dans la Franche-Comte, les Bernois au nombre de 3000, qui
formaient le gros de l'armee, demanderent qu'on fit le siege de

Franquemont. Leur contingent avait pris la route des vallees
de l'Eveche de Bäle et il s'etait accru des troupes de ses allies,
les Fribourgeois, les Soleurois, les Biennois et les gens de

l'Eveche de Bäle. Sous les ordres de Nicolas de Scharnachthal
et de Petermann de Wabern, ils arriverent ä Porrentruy le 28

octobre 1474 oü la garnison de la ville se joignit ä eux.
Le corps principal avanga contre Häricourt, tandis que cinq

cents hommes du val de Moutier, de St-Ursanne et de Delemont
se dirigeaient sur Franquemont. Bienne depecha un messager
pour s'enquerir de ce qu'on ferait ä ce siege. Arrive le 10 no-
vembre, il s'informa aupres de Humbert des Bois, dit Briton et
de Jean Voumar, l'un maire de Delemont et l'autre de St-Ur
sänne, afin de savoir si Franquemont pouvait etre pris sans
trop de perte et garde sans grand danger. La reponse fut
affirmative et des le lendemain on forga la grande porte de la
tour exterieure defendue par un pont-levis et les sept portes
des clotures ou edifices que renfermait cette cour. Les assie-
geants laisserent quarante hommes pour garder cette conquete
et allerent camper sur le plateau pres des maisons dependant
de la forteresse. A la suite de cette brusque attaque, Claude de

Franquemont cria du haut des murs du manoir aux assiegeants:
«Je n'ai pas merite d'etre traite de la sorte par son altesse de

Bäle, je rendrais volontiers le chäteau, mais ceux qui l'occupent
ne veulent pas y consentir». — Le 11 novembre au matin, la

garnison du chäteau suspendit un sabre nu au mur du cöte du
Doubs et aux Bourguignons qu'on apercevait sur la rive
opposee eile cria: «vite... vite...», mais les officiers de l'Eveque
occupaient tous les passages de la riviere et des montagnes,
et nul secours ne pouvait arriver au chäteau. Les soldats de

l'Eveque Jean de Veningen finirent par s'emparer de Franque-



mont, Ie siege commande par Henri de Montsevelier dura trois
jours, et le 13 novembre 1474, la place se rendit. Henri de

Montsevelier fit dresser l'inventaire du mobilier, le contenu de

ce document ferait dire que le seigneur de Franquemont n'etait
qu'un pauvre here, si d'autres actes de meme nature et du

merae temps n'attestaient que de tres bonnes families nobles
n'avaient pas un mobilier plus riche. — Jean Tschadeku,
banneret de Delemont et sire de Courroux, regut de l'Eveque
le commandement de Franquemont et par droit de conquete,
l'£glise de Bale reunissait ä ses Etats les localites comprises
dans la seigneurie Goumois, Montbaron, Gourgouton, Vautenaivre,
Beifonds et quelques metairies, ainsi que dix villages et douze
hameaux de la montagne de Trevillers tombes ainsi en son
pouvoir, mais cette derniere contree pour peu de temps. lis
durent reconnaltre la souverainete de l'eglise de Bale et le 25

novembre 1474, les hommes appartenant ä ce chateau pre-
terent serment de fidelite ä l'Eveque pres du chateau de Chau-
viller. Iis d£clarerent que, tombes en son pouvoir par le droit
de la guerre, ils ne feraient alliance avec personne sans son
consentement. Ces hommes se repartissaient comme suit: 3 de

Beifonds, 8 de Goumois, 2 de Montbaron, 3 de Gourgouton, 4
de Vautenaivre, 17 de Courtefontaine, 10 des Grands-Essert,
23 de Trevillers, 13 de Montandon, 6 de Tremeux, 11 de Thi£-
bouans, 1 de Courtain, 3 de Francbouhans, 14 de Ecorces, 17

de Charquemont, 9 de Charmauvillers, 2 de Urtieres, 1 de
Cernier d'Ambray, 2 de La Seignotte, 30 de Damprichard, 4 de

Belfay, 10 de Fessevillers, 5 de Sauice, 2 de Chamesol, 1 de

Mouillevillers, 4 de Prdlot, 8 de Ferriere, 5 de Vacheresse, 1

de Blanche-Fontaine, et 2 de Cernay. Tschadeku eut pour succes-
seur Jean Vernoy qui fut nomme gouverneur de Franquemont
en 1476. — En 1478, d£jä les habitants des montagnes conquises
racheterent leur liberte moyennant une forte rangon et seule la
terre de Franquemont demeura sous la ddpendance de l'Eveque de
Bäle. L'archiduc d'Autriche, Maximilien, confirma la conquete le
24 janvier 1478, malgr£ l'opposition du comte de Montböliard,
suzerain du fief et de Claude de Franquemont son vassal.

De guerre lasse, dit M. Robert, le comte de Montbeliard aban-
donna, pour ce qui le concernait ses pretentions sur Franquemont,

le 10 novembre 1481, contre 200 florins.

16



Les Confederes rdunis en diete ä Zurich informerent l'Evö-

que de Bale Gaspard de Ze Rhein, que la douairiere de Fran-
quemont, son fils Claude, ainsi que sa belle-soeur avaient eu
fort ä souffrir de la prise de leur chateau, la famille se trouvait
dans le denuement et il importait de lui restituer la jouissance
du chateau et de ses dependances. Claude de Franquemont etait
en bonnes relations avec le sire de Montjoie, dont il avait
epouse une des filles, Marie. Le pere de celle-ci, Etienne, se

trouvait ä son tour lie d'amitie avec les Confederes, en sorte

que par diverses interventions, l'Eveque de Bale consentit ä

traiter avec Claude. Le 11 novembre 1481, il lui permit d'em-
prunter 200 florins par hypotheque sur Franquemont et ses

dependances en acceptant pour caution le beau-frere de Claude,
Philippe de Vandray. Pour sortir d'embarras, Claude traita avec
ses anciens vassaux et leur accorda des franchises moyennant
la somme de 63 florins d'or, par acte du 22 janvier 1482. Six

jours apres, le 28 du dit mois, l'Eveque de Ze Rhein l'investit
en effet, lui et ses heritiers du chateau de Franquemont et ses
dependances comme fief masculin et feminin, ä condition
cependant que les porteurs fussent nobles. II ne devait prendre
ni bourgeoisie, ni protectorat sans l'assentiment de l'Eveque,
seul suzerain et protecteur de cette seigneurie. Enfin il etait
tenu de veiller ä ce que les habitants de celle-ci fussent toujours
prets ä la defense du chateau et les affaires judiciaires de ses

sujets devaient se porter en appel devant la cour de l'Eveque.

En cas de mort de Claude on de ses enfants, les dits habitants

ne pouvaient preter serment qu'ä l'eglise de Bale. Le
chateau ne devait etre vendu qu'ä un noble et avec la permission

de l'Eveque. — Non seulement les hommes de la seigneurie
etaient tenus au service militaire pour l'entretien et la garde
du chateau, mais encore ä fournir leur contingent ä l'Eveque
de Bale, quand il levait des troupes pour satisfaire ä ses
obligations de membre de l'Empire d'Allemagne. En 1513, dans une
levee de 115 hommes, reclamee par Maximilien due de Bourgogne,
Franquemont dut fournir deux hommes.

Claude de Franquemont ne resta pas longtemps en paisible
possession de son manoir. Un aventurier audacieux qui n'avait
probablement pas lu l'inventaire du.pauvre mobilier du chä-
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teau, y fit une visite en 1488. Ce personnage, Benedicte Beppet
de Bienne, en faisant avec sa bände une excursion en Franche-
Comtä, trouva Franquemont sur son chemin, le prit et le
pilla. Ses ravages effrayerent toute la contree; St-Hippolyte et
d'autres villes durent implorer la protection de Berne et Beppet
tut rappele et condamne dans sa ville natale.

Oblige de gagner peniblement sa vie, Claude de Franquemont
s'engagea au service de Claude d'Aarberg, seigneur de Valangin
qui en 1513 le nommait lieutenant gänäral du dit Valangin;
puis il transfera son domicile ä Montbeliard. II s'intitulait
seigneur de Franquemont et de Magny d'Arrigon et depuis 1503

appartenait ä la Confrerie de la noblesse de Bourgogne qui se
reunissait habituellement une fois Pan ä Rougemont, le jour de
la Saint-Georges. II mourut sans laisser d'enfants, le 22 mars
1519 et son fief fit retour ä l'Eveque de Bale. Ce dernier fit
occuper le chateau par le gros Waibel de Porrentruy en attendant

des dispositions ulterieures, et il y plaija ensuite un
chätelain dans la personne de Jean Paul de Baillard qui lui
rendait compte annuellement de sa gestion.

Divers pretendants se presentment, parmi lesquels Georges
de Hault, en faveur duquel intervint inutilement en 1531 le Senat
de Berne. II appuya sa recommandation de celle de la comtesse
de Valangin, dont d'Hault etait chätelain, du capitaine de son
chateau de Beaufremont, äpoux d'une parente du dernier sire
de Franquemont; mais l'Eveque de Bale ne cdda pas aux
instances et remit ce fief ä Gyrard d'Aroz, dcuyer au meme titre
que l'avait tenu Claude de Franquemont. Le 3 septembre suivant,
on proceda ä la prestation du serment que les sujets devaient
ä leur nouveau seigneur.

Gyrard d'Aroz etait de la Franche-Comte et il figure dans
la noble confrerie de St-Georges de 1526 ä 1571. — II ne garda
pas longtemps la terre de Franquemont, car des le 14 avril 1537

avec le consentement de sa femme, Damoiselle Louise de Jouffroy,
il vendit ce fief ä Nicolas de Gilley, chevalier sire de Marnoz,
pour 900 ecus d'or au coin du soleil, sauf les droits de l'Eveque
de Bale, dont la seigneurie de Franquemont etait une mouvance.
Dans un acte de 1537 de Gilley prend le titre de Chevalier
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seigneur de Marnoz (Marvolz) d'Aigle Pierre, de Bermont,
de Crillot, de Mouchard, de Villers-Farley, Chevalier de la
Toison d'or, maftre d'hotel de la reine douairiere de France,
ambassadeur de Charles-Quint, aupres des Suisses pour le
Comte de Bourgogne. — Nicolas de Qilley etait alors ä Lucerne

d 'Aroz.

et il chargea son parent, Mercurin de Jaillon, de preter en son
nom Thommage de vassalite au suzerain Philippe de Gundels-
heim, qui ratifia la vente le 13 avril 1528 et donna l'investiture
lelendemain.— La seigneurie de Gilley faisait partie du bailliage
d'Ornans, du Comte de Bourgogne et relevait de Montfaucon.
N. de Gilley qui etait gentilhomme de la maison de Charles-
Quint, son ambassadeur en Savoie, obtint de son maitre le 12

novembre 1538, l'6rection de la seigneurie de Franquemont,
baronnie pour lui et sa posterite male et femelle.

Apres avoir pris possession de son fief, Nicolas de Gilley
fit battre monnaie ä son coin et ä ses armes qui etaient d'ar-
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gent ä un arbre arrachö de sinople. L'Eveque de Bäle lui en
contesta le droit, mais Gilley repondit qu'il le tenait de l'empe-
reur Charles V et que l'exercice de ce droit, loin de porter
prejudice ä l'Eveque, tournait ä l'avantage de son fief, et en
augmentait l'importance.

Nicolas de Gilley profita de la prestation du serment de ses
nouveaux sujets pour leur faire admettre que les appels de

justice se feraient devant lui ou son d61egu6 et non plus ä la

Gilley.

cour de l'Eveque de Bäle. — L'Eveque tres occupe alors, laissa
faire, mais son successeur Melchior de Lichtenfels commen?a ä

inquieter le sire de Gilley et en 1554 revendiqua ses droits, ce

qui occasionna de longues contestations.

Nicolas de Gilley avait pour femtne Jeanne de Marnin qui
lui donna trois fils, Jean l'ainö, Jean le cadet et Claude. —
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Apres son retour d'Espagne oü il tut appele ä sejourner par
ses charges vers 1565, Nicolas de Gilley mourut et ses trois fils
partagferent sa succession.

Jean le vieux eut la seigneurie du Marnoz, Claude celle

d'Aigle-Pierre. — Et Jean le jeune, Franquemont avec tous
ses droits et dependances comme au temps de son pere.
Le nouveau seigneur de Franquemont prit pour femme Eve
d'Aubonne qui lui donna deux fils, Gaspard et Jean-Claude.
Les trois freres Gilley etaient restes co-fiefeurs pour Franquemont

; mais en depit des pressantes injonctions de l'Eveque de

Bäle, Melchior de Lichtenfels, qui le rappela cinq fois ä son
devoir, Jean mourut en 1577 en ayant neglige de lui rendre
l'hommage de vassal. Jean le vieux, en 1578, fit hommage de

vassalite ä l'Eveque pour lui, son frere et ses deux neveux,
dont la mere Veuve de Jean le jeune, continua d'habiter
Franquemont et de retirer le revenu de la seigneurie.

Pendant les guerres de religion, il y eut quelques alertes et
menaces; les Francis desiraient s'emparer de Franquemont. Le 18

decembre 1582, Diethelme de Blarer, chätelain de St-Ursanne
ecrivait ä l'Eveque qui, ä son tour, en prevint la dame de Gilley
en l'invitant ä faire bonne garde. — Mais un voisin bien plus
dangereux convoitait la place: le comte de Montbdliard ne se
consolait pas de l'avoir perdue, il guettait l'occasion de la
reprendre.

Dans un voyage que Frederic due de Wurtemberg, comte de

Montbeliard fit dans les Franches-Montagnes en 1594, il jeta de

nouveau un regard de convoitise sur Franquemont. Ayant appris
que le cure de Vaufrey etait en relation avec les jeunes barons
de Gilley, il le chargea de negocier avec eux l'achat de cette
seigneurie. 11 connaissait leur embarras financier, le moment lui
parut propice et par ruse il se rendit acqudreur de Franquemont
le 13 mars 1595, ä l'insu de l'Eveque de Bäle, Jacques-Christophe

de Blarer de Wartensee, pour le prix de 42000 ecus d'or,
plus 2000 ecus d'or d'epingles, en faveur de la veuve de Jean
Gilley. L'acte de vente passe par le notaire imperial Nicolas
Rossel, Bourgeois de Porrentruy domicilii ä Damvant, en la
grande salle du chateau de la Baronnie, stipule les signatures
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de: Eve d'Aubonne, Gaspard de Gilley, Jean-Claude de Gilley, M.
Zecker et j. Wild, ces deux derniers Tun tr6sorier, l'autre tabel-
lion ä Montb61iard.

Un proces interminable s'en suivit, qui se liquida seulement
en 1658 par une transaction datee du 18 janvier, dans laquelle
Leopold-Fröderic de Wurtemberg de Monbeliard, se reconnais-
sait vassal de l'Eveque de Bale pour le domaine de Franquemont
dont il demeurait seigneur foncier et haut justicier. Les droits
de souverainete restaient ä l'Eveque qui eut de continuels
d£meles avec son vassal, mais jusqu'ä la Revolution frangaise,
la reprise du fief se fit ä chaque mutation.

Pendant la guerre de 30 ans, l'armee du due Bernard de

Saxe-Weimar traversa en 1636 la seigneurie de Franquemont
oü eile causa de grands ravages. — Le chateau fit bien quelque
resistance, mais la garnison manquait d'eau, parce que les
Suedois avaient coupe les tuyaux de la fontaine, aussi fut-elle
obligee de capituler. La tour du chateau fut brfilee. — La tradition

rapporte que plusieurs Suedois furent tues, comme aussi
bon nombre de personnes du village furent egorgees dans un
souterrain entre des rochers oil elles s'etaient refugiees. Les
Suedois rendirent le chateau en 1639. 11 fut repare et continua
de recevoir une garnison commandee alors par le capitaine
Mau de St-Mauris.

Composee de soldats de deux souverains, cette garnison ne

pouvait etre qu'une source de conflits. — En 1673 on y comptait,
outre les hommes du prince de Montböliard, 4 soldats suisses
et un sergent; deux ans plus tard, l'Eveque y avait 30 hommes,
plus deux soldats des cantons suisses, ceci en raison des
menaces des Frangais. Ces derniers tenterent de faire occuper
Franquemont par une garnison. C'etait en decembre 1675, mais
l'Eveque de Bale y opposa une ferme resistance alteguant ä

l'ambassadeur de France en Suisse son alliance avec la Suisse,
pays neutre. — Dans cet 6tat de querelles perpötuelles l'Eveque
de Bäle prit la resolution de demolir le chateau, pour eviter de

prolonger les difficultes, et il d61egua son procureur general, le
Docteur en droit, Christophe Belleney, pres de l'ambassadeur
de France ä Soleure qui partagea cette maniere de voir. — Le
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prince de Montbäliard, les gens de Goumois et du voisinage
etaient d'un avis different malgre ce qui s'etait passe en 1636-

L'Eveque n'eut point egard ä ces observations et le 14 fevrier
1677, il ecrivit au bailli des Franches-Montagnes qu'il lui dd-
pechait le receveur de Bienne, capitaine Grosjean, pour demolir
Franquemont sans plus tarder. — Le 20 du meme mois, il en
informa les sept cantons catholiques, ses allies reunis ä Baden.
— Entre temps, le 13 fevrier 1677, avant l'arrivee du capitaine
Grosjean, un ouragan avait execute en partie les intentions de

l'Eveque. Le bailli des Franches-Montagnes, l'avisa le lendemain
qu'une partie de la toiture du chateau avait ete emportee par
le vent et n'etait plus reparable. La demolition proprement dite
s'effectua entre le 24 fevrier et le 9 mars 1677 par les sujets
du prince Eveque appeles en service de corvee. Le 9 mars,
l'Eveque ecrivit au Prince de Montbeliard, que la forteresse de

Franquemont n'etait plus qu'un monceau de ruines et le 15

avril, le landamann de Schwyz donnait le meme avis ä l'am-
bassadeur de France. — Les gens de Franquemont etaient
mecontents d'avoir ete requis pour renverser ce chateau qu'ils
avaient aide ä bätir et entretenir.

Cette demolition ne mit point terme aux querelies; en 1693, le
10 juillet, l'eveque confisqua le fief de Franquemont en alleguant
comme motif que le prince de Montbeliard n'avait pas rempli
ses obligations feodales. L'affaire traina jusqu'au 10 fevrier 1714,
date ä laquelle intervint un arrangement par lequel le due

Leopold-Eberhard reprit de l'eglise de Bäle le fief de Franquemont

aux conditions de l'acte du 18 janvier 1658. L'investiture
fut donnee au due le 22 fevrier, les sujets lui pret^rent serment
ä Goumois le 5 mars et peu apres recommencerent les querelles
touchant ['interpretation des conventions.

Le 11 juillet 1770, un traite passe ä Versailles entre Louis
XVI, roi de France et Frederic de Wangen, prince eveque de
Bäle apporta un nouveau changement ä la situation politique
de Franquemont, le Doubs etait designe comme frontiäre entre
les etats de l'Eveque et la France. Le prince eveque cedait au
roi, la souverainete, le ressort et tous les droits quelconques
qui lui appartenaient sous la mouvance de l'Empire d'Allemagne,
sur la partie et la seigneurie de Franquemont situee sur la rive
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gauche du Doubs, comme il en avait joui pour la transaction
de 1658 entre lui d'une part et le comte de Montbeliard.
seigneur foncier et haut justicier de ia terre de Franquemont,
d'autre part, ä condition et sous la reserve expresse que le

prince äveque de Bäle, conserverait sous la Suprematie du roi
la mouvance et la directe sur cette partie de la seigneurie de

Franquemont, qu'il continuerait, comme du passe d'investir le
due de Wurtemberg, comte de Montbeliard, de la totalite de la
dite seigneurie sans rien changer ä la forme de l'investiture
usitäe jusqu'alors excepte qu'elle ne pourrait en rien deroger
au traite.

Mais les 6v6nements vinrent simplifier la situation. La Revolution

frangaise entralna en 1792 l'annexion de l'Eveche de Bäle
ä la France. — Goumois perdait toutes ses prerogatives et la

seigneurie de Franquemont reliee au däpartement du Mont-
Terrible ätait de son cote definitivement demembree. — Les
traites de Vienne en 1815 attribuerent l'ancien Evechä de Bäle
ä la Suisse et au canton de Berne et le Doubs etait conserve
comme frontiere entre la Suisse et la France. Par ce fait, le

village de Goumois partage par la riviere devenait Goumois-
France sur la rive gauche et Goumois-Suisse sur la rive droite.

L'agreable et paisible village frontiere devait etre temoin de

nouveaux ävänements. Le 2 juillet 1815, ecrit M. de Laborie,
arrivait ä Goumois-Suisse vers trois heures du matin, un corps
de volontaires royalistes en partie forme en Suisse et ä la tete
duquel se trouvait le comte de Montjoie, La Roche-Foucault, de
Liancourt et de Ravigny. Un convoi special apportait des fusils
et des munitions, tandis qu'un autre comprenait des tonneaux
de soufre destines ä brüler les villages qui opposeraient de la
resistance. 11 s'agissait d'opärer un mouvement en faveur de la
famille dechue des Bourbons de la branche ainee, et le gros de
la troupe de douze cents hommes, se trouvait reuni ä Vauchi-
sotte. Le colonel de Chambure, informe de l'echaffouree arrivait
presque au meme instant ä Goumois-France, ä la tete de trois
cents cavaliers et une centaine de fantassins presque tous
recrutes dans le canton de Maiche et principalement dans le

village de Trävillers. La partie frangaise ayant ete menaeäe
d'etre brüläe, fut occupee par les troupes royalistes; au moment
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oü les habitants se disposaient ä fuir, les soldats de Chambure,
proteges par un epais brouillard tomberent ä l'improviste sur
les royalistes qui durent repasser le pont en abandonnant leur
butin. Le comte de Montjoie atteint par une balle tomba de

cheval et un soldat vint lui porter un mortel coup de bai'onnette.
Le marquis de Ravigny tut egalement relevd parmi les morts,
assez nombreux. — Le combat prit fin par la deroute complete
des royalistes et les soldats de l'empire penetrerent ä Goumois-
Suisse pour piller le village. Le partage des biens accapares
occasionna des rixes entre les vainqueurs et plusieurs d'entre
eux furent blessös ou tues.

Apres le desastre de Waterloo, le comte de Montrond nomme
sous-prefet de Montbeliard, fit traduire devant la cour d'assise
du Departement du Doubs, ceux qui avaient fait partie de cette
expedition et le sieur G.... de Trevillers convaincu d'avoir guide
les corps francs fut condamne ä 10 ans de travaux forces et mou-
rut ä Toulon. Ce fut la seule victime parmi les nombreux
accuses impliques dans cette affaire.

II n'est pas sans intöret de rappeler que Goumois s'est fait
connaitre aussi par sa genereuse hospitalite pendant l'occupation
des frontieres en 1870-1871. — Les Franqais riverains gardent
une profonde gratitude aux carabiniers vaudois qui cedaient leur
ordinaire aux pauvres lignards de l'armee de l'Est, echoues,
extenues de fatigue sur territoire suisse apres avoir longtemps
erre dans la montagne. Enfin la population conserve le meilleur
souvenir aux soldats du bataillon 20 de Geneve qui arrivaient
le 1er fevrier 1871 remplacer les Vaudois diriges, le meme jour,
sur La Chaux-de-Fonds.

*
*

1
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Sous la lune, l'archer f£al
Appuyg 3ur sa hallebarde
Immobile, Äcoute et regarde
Le Doubs qui brise au tond du val.

M. M.

De Belfonds-dessus, le versant de Goumois 6tant inaccessible,

un joli sentier m£ne au pied de Franquemont: et de
lä on arrive au sommet de la colline apres quinze minutes de
marche en enjambant des roches dont les ronces et les fou-

geres cachent les larges fissures. Les ruines du chäteau 6touffent
sous la feuillee et s'ecroulent lentement, mais sürement, dans
le lierre et la mousse pour, avant peu, ne laisser subsister
que de faibles traces. En atteignant le sommet, au premier
instant on est forcement absorbe par la contemplation du panorama.

Le spectacle dont on jouit du haut de ces ruines est grandiose

et se döroule sur une vaste etendue. La vue plonge
dans l'abime oil Ton contemple le cours sinueux du Doubs aux
flots ecumants ä leur sortie des barrages du Theusseret.') De
tous cot^s ce n'est qu'un surprenant melange de rochers aux
formes bizarres,2) de vallons gracieux, de combes profondes et

noires, de montagnes verdoyantes, que des hameaux et des
fermes embellissent de leurs larges toits en bardeaux. De nom-
breux troupeaux paissent sur les flancs des cöteaux et melent
la douce harmonie de leurs sonnailles au sourd mugissement

(1) Le Theusseret sur la rive suisse du Doubs forme un Stroit d£fil6 lequel ä cot&
du lit de la rivi&re laisse juste la place pour une modeste construction» ancien
moulin, actuellement restaurant. Le voyageur est tenu de le traverser pour
continuer son chemin. ImmSdiatement au-dessus et en face de Franquemont se
trouvent les terres de ValorciUe, ainsi appeI6es en raison du bruit continuel caus6

par la chute des eaux au barrage. La maison d'habitation a 6t6 construite
en 1578.

(2) L'Snorme rocher qui descend du plateau des Franches-Montagnes pour
s'achever brusquement pr6s du village de Goumois est appe!6 la töte de singe.
Avec un peu de bonne volonte, on remarque que les dScoupures du rocher sont
fid&les au profil d'un gorille ou d'un orang outang!
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des eaux du Doubs, qui se repercute dans les anfractuosiles
des rochers fantastiques. •)

La nature du sol, influait necessairement sur l'amenagement
de l'edifice. On arrivait au chateau par le cote sud au moyen
d'un chemin assez facile qui se bifurquait pres du Castel. La
branche droite conduisait ä une grande cour etablie sur une
esplanade au pied des ruines du chateau et cette cour bordee
de murailles vers le nord, renfermait les ecuries et dependances
formant autant d'avant-forts pour la defense du chäteau. L'autre
chemin aboutissait ä la porte principale, precedee d'un fosse
avec pont-levis. On entrait alors dans une petite cour et c'est
de lä qu'on montait au chäteau, dont les principaux edifices
couronnaient le sommet des rochers, dominant la grande cour
et au loin les encaissements du Doubs. De ce meme cöte, mais
ä un niveau plus bas que celui des habitations, se trouvaient
des constructions moins elevees et casematees. 11 y a quelques
annees encore, subsistaient les restes d'une de ces canonnieres
ovale ä double embrasure, l'une en dedans pour loger une
partie du canon, et l'autre en dehors pour donner plus de

champ au tir. C'est la forme qu'on retrouve ordinairement entre
le XVe et XVlme siecle. Les fondations de quelques murailles,
selon M. Quiquerez, offrent un ciment pareil ä celui usage par
les Romains. Serait-ce, ajoute-t-il, les debris de quelque specula
bätie primitivement sur le roc, le castellam avrini rappele en
1305?

Dans un souterrain profond, qui n'a pas ete completement explore,

nous avons trouve une ancienne porte, puis quelques tuiles
vernissees, petites et etroites, avec trous pour les clouer sur des

lattes. Elles ont dü appartenir au clocheton de la chapelle. 11 est
vraisemblable qu'il y avait une poterne pour mettre le manoir

(1) Les rapides de la Goule sont düs ä l'öboulement de la montagne, versant
fran?ais, lors du tremblement de terre de l'annöe 1356. Non loin on trouve le
Biet Parron, qui selon la tradition, communique avec les ötangs de Ferneres. En
prötant l'oreille ä l'orifice du rocher du ,Bief' on entend le bruit lointain des eaux.
II s'agit d'une caverne souterraine, comme il en existe beaucoup. Aprös les pluies
abondantes, les eaux jaillissent du sol pour descendre en jolies cascades dans un
large döchirement du terrain, se jeter dans le Doubs. Le promeneur trouvera
aussi la Roche-Tournante, ä laquelle est fixöe une image de la Vierge. La lögende
veut, que comme un dolmen, cette röche tourne sur elle-möme en certaines cir-
constances.
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en communication avec la grande cour, mais son abord devait
etre difficileOn retrouve les debris d'un puits ou citerne,
mais il y avait ä Franquemont aussi une fontaine d'eau cou-
rante. Par une conduite souterraine, I'eau provenait sans nul

doute des sources qui se trouvent sur le versant de la montagne

J&li

Ruines du chäteau de Franquemont. Bastion casmatä avec canonniere.

(Croquis tiri de l'Histoire des Chateaux, manuscrit de Quiqiierez).

au-dessus des prairies de Beifonds. Cette version se justifie par
le recit historique precisant que lors de l'assaut du chäteau par
les Suedois en 1636, la garnison finit par se rendre parce que
l'ennemi avait coupe les tuyaux de la fontaine.

(l)Adam Gouffi, banneret 4 Bienne, rendant compte de sa mission 4 Franquemont

pendant le siige de la forteresse, en 1474 4 la St-Martin dit: «Jusqu'ä hier les

troupes avaient gagn6 sept tours et portes et un pont-levis, l'avant-cour du
chäteau 6tait en leur pouvoir».



Le bätiment principal occupait une surface de 60 metres de

longueur sur 30 metres de largeur, mais il ne reste rien, abso-
lument rien pour indiquer quelle devait Stre son architecture.

A la suite de la lecture des nombreux documents que nous
avons consultes, il n'est pas temeraire d'oser emettre quelques
suppositions, quant ä l'interieur du chäteau. II apparait certain que
le manoir devait avoir deux etages au moins. Le rez-de-chaussee
nu et sombre puisqu'il n'etait eclaire que par d'etroites meur-
trieres, comprenait la cuisine, les remises, la buanderie, un

corps de garde, un arsenal et.on voit encore les debris d'une
cave. Un escalier tournant en pierre permettait l'acces aux
stages superieurs. Au premier etage, les pieces etaient mieux
eclairees qu'au rez-de-chaussee. La lumiere, tamisee par de petits
vitraux, penetrait ä travers des fenetres ä pleins cintres. La
grande «Salle des chevaliers» occupait la majeure partie
de cet etage. Aux dtages superieurs se trouvaient les apparte-
ments des femmes et la domesticite devait etre logee dans les
dependances.

La plupart de ces dernieres etaient pauvrement meublees.
Dans la salle, ä cöte du petit poele, il y avait un bois de lit,
un petit lit et un demi-lit, sept coussins ronds, trois paires de
rideaux et une couverture de serge. Le couvre-lit de Monsei-
gneur en tapisserie ä personnages, un audier (il y avait done
une cheminde), des linceuls, six courtes nappes, 17 essuie-mains,
31 ecuelles d'etain, 7 plats d'dtain, 5 saucieres et 9 pots en
etain. Trois chanots ou burettes detain pour chanter la messe,
un instrument de fer pour battre la terre (apötier), deux casseroles

en cuivre, sept pots ou marmites en bronze, trois parres
d'audiers en fer, deux cremailleres, un bassin d'eau, deux chau-
diferes, deux haches ä bois, deux marteaux, un fer de scierie,
un tour, un soufflet de forge; 376 traits ou quarreaux d'arba-
letes, plusieurs pieces de fer pour harnais, sept espingoles, dont
deux sont incompletes, sept toiglots, deux cuirasses, trois gam-
besons, une capeline ou casque, deux cassinets (autres casques),
une table ronde, deux mortiers, sept auges ou coffres de bois,
une tenaille et autres outils. Deux chandeliers de laiton, une
longue table de bois, un grand coffre pour le linge et les

nappes. Une vieille arche ä farine, deux lanternes, une echelle
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de tonnelier, deux seilles pertuisees, deux bois de lit ä colonnes,
deux petrins, trois seilles en bois, huit tonneaux pour le vin,
un moulin ä bras, un trident, un croc, un gros marteau pour
casser les pierres; trois casseroles d'airain, dont deux avec
manche en fer, deux petites aiguieres et leurs bassins, un pied
de chevre pour creuser les pierres, deux pieux en fer et deux
mauvaises epdes. Dans la salle pres du poele, une armoire, un
banc pour mettre les arbalfetes en corde, trois fers de prison-
niers, deux cordes, l'une pour l'usage de la citerne, l'autre
pour monter le vin. Une serpentine et une autre ä deux charges

et ä miche; un venglaire en fer (autre canon), une petite
couleuvrine de fer, six haquebutes, dont deux ä meche, — un
moule pour faire les pierres de serpentines, une clochette pour
sonner ä l'occasion de Dieu N. S. (clochette d'dglise). La
clochette que Monseigneur a fait faire pour sonner le guet (le

beffroi). Deux vieilles toncilles ou nappes d'autel. — Les orne-
ments de l'autel, le marbre sur lequel on dit la messe, un
moule ä chandelles. Un harnais de cheval, un petit buttckin
(tonnelet) renfermant encore 20 livres de poudre, 31 pierres
de plomb (balles ou boulets), 40 pierres de plomb pour les
haquebutes, un sachet pour la poudre ä canon, environ 15 livres
de chanvre tille, 12 livres de plomb, une quiaisse friteuse (poelon
ä frire). II y avait de plus une mauvaise couverte, quatre lin-
ceuls, essuie-mains, nappes, une vieille chaudiere pertuisee, une
scie, une serpe, un cuvier ä lessive, quatre vaisseaux ä vin,
deux jaquettes, une vieille cuve. Ces renseignements sont tir6s
de l'inventaire dresse apres la prise du chateau par Henri de

Montsevelier et dont le 5 juillet 1475, le chätelain Jean Tsha-
deku fit faire un recolement. Un autre inventaire d'ä peu pr6s
meme date et presque pareil au precedent se complete par
quelques autres objets : des tables longues, des baquets ä traire,
des hottes ä vin, des pilons de fer, des echelles, des filets de

peche, deux chayeres ou fauteuils en bois, des bahuts, une
baignoire, et parmi les armes et munitions: quatre vieilles piques,
deux pertuisanes, sept arbaletes en bois et en corne, une
couleuvrine, deux canons en fer, cinq haquebutes, quatre grosses
arquebuses et deux cassees. Des modeles pour fondre des
serpentines et canons ä main, des billots, dans lesquels on coule
des balles de plomb, 175 balles pour les haquebutes, fusils ou
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canons ä main et ä möche de fort calibre, en bronze, avec un
mentonnet coule avec le canon et place dessous pour appuyer
l'arme et paralyser le recul Quatre lingots de plomb d'un demi-

quintal, deux couteaux, quelques engins pour charger les armes;
40 livres de poudre. 11 y avait meme un missel et trois livres
dont les titres ne son! pas designes Quatre bichots d'avoine,
mesure des Franches-Montagnes (le bichot a 24 boisseaux ou
72 decilitres), huit bichots d'epautre, deux boisseaux de sei, 20

livres de suif et 19 mesures de vin
Ii apparait comme certain que ces inventaires si curieux

sous tant de rapports, revelant l'armement, l'approvisonmement
et l'ameublement du chäteau de Franquemont au XVe siecle,
n'indiquent pas tout le mobilier qui existait au moment oil cette
place fut prise, mais plutöt ce qu'on y laissa pour I'usage de la
garnison qui y fut etablie avec ses propres armes et munitions.
11 est probable que les vainqneurs qui comptaient ä l'avance
sur le pillage, n'epargnaient ni le vin, ni les vivres et enleverent
egalement le betail et les chevaux Wartisen, dans sa chronique
de Bale, dit que les gens de l'Eveque y firent un bon butin

Sous le regime du baron Nicolas de Qilley, en 1540 on
bätit ä Goumois, une maison dite Seigneuriale, pour servir de
residence au regisseur ou administrateur de la baronnie.

Cette maison situee ä l'extremite du pont, rive suisse, existe
encore (eile appartient ä MM. Brischoux & Barthoulot). On y
avait amenage des prisons et le tribunal de la baronnie y tenait
ses audiences chaque samedi apres midi, au rebours de ce qui
se passait dans les autres cours judiciaires qui devaient
sieger ä jeun Le tribunal jugeait ä mort, les biens des condamnes
passaient en propriete au seigneur. Sur un rocher place ä quel-
que distance et visible de l'ancienne salle du tribunal, se trouvent
les ruines des fourchespatibulaires. La maison immediatement voi-
sine de la precedente (actuellement Hotel Cachot) aurait, selon la

tradition, ete construite par le Prince de Montbeliard vers 1665.

La maison du procureur fiscal a ete restauree et agrandie
en 1777; les facades sont ornees de fresques representant des

sujets de chasse, mais ces peintures sont bien altdrees. La
Societe suisse pour la conservation des monuments historiques
a pris la resolution de s'interesser ä leur conservation

17
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La bäte fauve effarouchäe
Regagne les äpais taillis,
Du bücheron, Ia cognäe
Va räveiller au loin les echos endormis.

T. PAGORON.

La seigneurie prenait ses limites au bas des lies de Goumois

pres du moulin du Piain oü il existe encore une ancienne borne
portant d'un cöte les armes des Princes Eveques, de l'autre
Celles du comte de Montbeliard. Cette borne separait la

seigneurie du territoire du prince de Porrentruy. La seconde borne
etait marquee par une croix au rocher de la Tournelle, ä Grand-
mont; une troisieme ä la frontiere d'Urtiere; en longeant depuis
Grandmont, les fougeres de Gourgouton, Gigot et sur le Mont
(dans le bas), ensuite en poursuivant par le haut des rochers
des Cötes de la Combe de Montbaron et de la Saignotte, puis
en descendant les rochers entre Valoreille et le communal de

Goumois jusqu'au moulin du Theusseret, de ce dernier lieu

jusqu'au Gouffre de Rongourd, de lä aux rochers des Sommetres,
puis en suivant les bornes des villages de Beifonds, Vautenaivre
on venait aboutir aux lies pres du bois de Montjoie (Malnuit
par les Pommerats).

Pour juger des revenus de la seigneurie, il importe de savoir
que Claude de Franquemont avait affranchi Beifonds et le
Theusseret moyennant une redevance qui exonerait les habitants
des droits fiscaux, d'abord du droit d'eberge ou droit d'habitation
pergu de toute personne qui venait habiter dans la seigneurie
et ensuite du droit d'acquit pergu pour passer sur le pont
(de Goumois) avec des marchandises. Les Juifs payaient davantage,
mais les vassaux du seigneur etaient dispenses de payer en

prouvant que la marchandise introduite par eux ou pour eux etait
leur propriete. Enfin, il etait pergu encore la moitie des droits
d'anglau (ou droit d'auberge)
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Nous avons vu que le 22 janvier 1482, Claude de Franque-
mont et les habitants de la seigneurie passerent un compromis
qualifie de « Lettres de Franchises». Le contrat est remarquable
par les renseignements qu'il contient.

Nous reproduisons une partie de ce document:

«Nous, Claude de Franquemont, ecuyer, seigneur du dit
«bien, d'une part et Jean Parrat Hugenot, Pernod Boichat,
« Huguenot Etienne, Jean Petremand, Petremand Bessire, Hu-

«guenot Bessire, Claude Girardin, Jean Girardin, Willemin de

«Montbaron, Petremand Plumez, Jeanmontot Grandjean, Jean
«Perrin Girardin, Jean Imbert, Gros Girard, Guillaume de

« Vautenaivre, Jean Quebatte, Huguenot Quebatte, tous presents;
« Jean Jeanney et Huguenot Maginy absents, tous habitants du
« Val de Goumois, les dits presents faisant forts des absents
« de faire louer, passer et ratifier, si besoin fait d'autre part:
« mes homines ä cause de ma seigneurie de Franquemont: Fai-
« sons savoir ä tous que nous, les dits seigneurs et habitants
« pour nous et ayant cause de nous du present et au temps ä

«venir, avons traite et accorde et par les presents traitons et
« accordons entre nous les accords, traites, pactes et conventions
« suivants :

« 1° Pour parvenir aux franchises qu'il veut leur accorder le
«sire de Franquemont exige une somme de 63 florins d'or,
« pour une fois, lesquels 63 florins d'or, que le dit seigneur
« s'en est tenu pour content bien paye et enticement satisfait
« des habitants.»

Plus loin le traite regie les droits et les devoirs des vassaux
envers leur seigneur et reciproquement ils s'engagent:

« 1° d'etre obeissants ä leur dit seigneur et ä ses comman-
« dements raisonnables.

«2° de tenir la justice comme on la tient en la Montagne
« des Bois et de punir les malfaiteurs ou malfaiteresses selon
«leurs dendrites.

«3° Chaque habitant ou habiteresse est tenu de faire une
«journ6e de soy6 et de foine; mais si le seigneur ne l'exige
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« pas, il pourra prendre quatre petits blancs pour la journäe du
«faucheur et quatre nicquets pour la journee de la faneuse, et
«s'entend un chacun feu et non tin chacun habitant. S'il n'y
« avait point de femme dans le menage, il etait dispense de la

«journee de faner et s'il n'y avait point d'homme, de la journee
« de faucher jusqu'ä ce quit y aura homme ou femme en la dite
" maison, süffisant pour la dite journee.

«4° Les habitants sont obliges de conduire un char de foin,
« deux ä deux au dit chateau, seulement depuis les proprietes
« attenantes au dit chateau, depuis Belfonds. lis se mettront deux
« pour conduire la voiture ic'est-ä-dire qu'il faudra conduire une
« voiture de foin pour deux personnes et non pas qu'ils seront
«obliges de s'atteler deux ä deux comme quelques-uns l'ont
« pretendu). Pour les terres qui sont au-dessous du chateau, si
«le seigneur veut faire charrier les foins, il sera oblige de
« payer et ses vassaux ne seront tenus ä le faire qu'apräs la
« St-Michel.

«5" Les habitants et residants au dit Vaul de Goumois
« seront tenus de faire le guet, de monter la garde au chäteau
« de temps de guerre et de troubles aux depens du dit seigneur.

«6" Les habitants de Goumois sont tenus de transporter les
« materiaux necessaires pour la repara'ion ou la reedification du
« dit chäteau. Le bois devra etre coupe au lieu le plus profitable
« que faire se pourra. Si le seigneur construit un four ä chaux,
«les habitants sont tenus d'y travailler chacun deux jours.

«7° Si un seigneur de Franquemont ou sa dame avait plu-
« sieurs filles ä marier, les habitants n'etai?nt tenus que d'aider
«a en marier une, tanl seulement.

« 8" Lorsqu'il y aura des difficultes entre le seigneur et ses
« vassaux, ils prendront deux experts, chacun le leur qui, aide
«du cure de la Paroisse, decideront le point en litige; s'ils ne
« peuvent s'entendre, ils feront decider l'affaire par deux voisins
« de la dite seigneurie.

« 9' Les manants pourront jouir de leurs fiefs, biens, maisons
« et heritages, de la meme maniere que ceux de la Montagne
« des Bois: c'est-ä-dire en payant pour chacune une faulx de
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«pres trois deniers, pour chaque journal de terre trois deniers,
« monnaie de Bale, pour chaque habitation deux gelines ou deux
» sols, lequel qu'il plaira le mieux au seigneur, pour le verger,
«jardin qui entoure la maison 12 deniers par journal. Si un
«vassal venait ä vendre ou engager son fief, il payera les

«louages, c'est-ä-dire de dix deniers un.

« 10" Les manants de Goumois promettent gracieuse aide au
« seigneur, si toutefois il acquerait un raimbrait, terre ou sei's

gneurie et que ce soit une lieue ä l'entour aupres du dit
* Franquemont

« 11° Les habitants seront tenus en outre de faire pour
« chaque menage une journde de femelle, si le dit seigneur le

«juge ä propos, de lui payer la dime, ä la onzieme gerbe et
« de lui payer et vendre chaque annöe dix-neuf quartes de bon
«froment ä la merure de Montbeliard. — De plus les habitants
« pourront se construire un four chacun comme ils l'entenderont.

« 12° Les habitants ne pourront receler nul pore, sous peine
«de soixante sols, ils pourront les envoyer paitre dans les

«forets, le seigneur ne pourra y conduire les siens qu'apres
« avoir fait reconnaitre par quatre ven6rables prud'hommes, que
«la faine ou le gland sont plus que suffisants pour nourrir
« ceux des manants.

« 13° Les habitants demeurent francs, quittes et delivres de
«toutes autres charges et servitudes quelconques, telles que
«journdes, corvees, etc.

« 14° Claude de Franquement donne de gräce speciale ä

«l'eglise de Goumois, la moitie des angaux pour la reparation
« de la dite eglise.

« 15° Les habitants de Goumois ont le pouvoir de chasser ä

« condition qu'ils paieront Ie droit au seigneur qui se reserve
«de la bete rousse l'epaule droite, de l'ours') la tete et la

(I) Les peintures qui ornent la maison seigneuriale de Goumois sont des

souvenirs de chasses qui laissent supposer Tabondance et la vari6t6 du gibier ä
cette fipoque. Des inscriptions rappellent que l'ours, le loup cervier ont 6t6 tu6s
ä Goumois en 1761 Au surplus le comte de Montjoie cut ä se plaindre souvent
des sujets de Franquemont qui venaient malicieusement dans ses domaines traquer
et poursuivre le gibier pour l'entrainer sur les terres de Goumois.
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« partie droite, du sanglier la hure et l'epauie droite. Lorsque le

«seigneur voudra chasser, Ies habitants attendront que sa
« chasse soit terminee.

« 16° lis ont aussi le droit de pouvoir pecher dans la riviere
« au borron sans ramer, ä la ligne sans recueillerot, et ä la
« main, sans mouillier la tete, c'est-ä-dire sans plonger.

« Desquelles choses dessus dites et d'une chacune d'icelles
«contenues et divisdes en ces presentes lettres, avons promis
« et jure au Saint-Evangile de Dieu, par nous toucher corpo-
« rellement en la main du notaire public, ci-dessous dcril, tenir,
« maintenir, garder et accomplir fermement et inviolablement ä

«tout jamais, pour nous, nos dits hoirs, sans aller ni venir au
« contraire, en quelle maniere que ce soit, ni souffrir, ni con's

trevenir pour quelque chose que ce soit, toutes exceptions,
« raisons, defenses » et suivent la date et les signatures.

En tenant compte de l'etendue de la seigneurie et des

charges des sujets du sire de Franquemont, on peut juger de
la valeur des reventts de ce seigneur:

Uv. baioise sols

Le seigneur amodiait son droit de peche en aval
dans le Doubs pour une cense de. 2 _

(plus une botte de poissons)
La peche en amont valait

3

2
10

10

II affermait la peche du ruisseau pour le nassier
ou le droit de poser de grandes nasses fixes 2 10

Les censes du Val de Goumois rapportaient. 16

Chacun des 17 feux ou menages devait 2 chapons
ou bien 2 sols par chapon 3 H

Les amendes de justice produisaient selon qu'il y
avait de proces entre les bonnes gens 14-15

Total en argent. 44 18

Les dimes rapportaient au seigneur 144 ä 168 boisseaux de

grain. (Le cur6 percevait une dime de meme valeur). Les deux
moulins de Goumois produisaient 153 boisseaux de froment et
6 livres de cire. Le seigneur levait une dime sur celle de la
cire perdue par l'eglise; enfin les terres qu'il cultivait autour
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du chateau Iui rapportaient encore 203 livres. En resume la
seigneurie lui valait 245 livres de Bäle. 300 boisseaux de ble,
quelques livres de cire et des corvöes pour ses prairies, pour
l'entretien et la garde du chäteau. Non seulement les hommes
de la seigneurie etaient tenus au service militaire envers leur
maltre, mais encore, ils devaient fournir leur contingent ä l'Eveque
de Bäle, quand il levait des troupes pour satisfaire ä ses
obligations de membre de l'Empire d'Allemagne.

En admettant qu'ä cette epoque l'argent eut dix fois plus de

valeur que de nos jours, il n'en resulte pas moins que les
revenus de la seigneurie et l'ameublement du chäteau de Fran-
quemont ne doivent pas etre un encouragement pour ceux qui
achevent de ruiner ce vieux manoir, dans l'espoir d'y trouver
un tresor que les seigneurs du lieu n'ont jamais possöde.

L'Eveque de Bäle, en sa qualitö de suzerain, confirma en-
suite ces franchises le 27 decembre 1528 et elles furent approu-
vees par chaque nouveau seigneur. II est evident qu'elles
renfermaient d'anciens usages, des charges föodales, mais les

sujets voulurent enfin se racheter de la servitude d'etre taillables
ä merci et c'est pour ce motif qu'ils avaient demandö d'etre
mis aux avantages des libertes de la Montagne des Bois.
Certains droits feodaux, remontant ä plusieurs siecles, continuaient
ä subsister, soit trois aides pour les croisades'), la reception ä

la chevalerie et le mariage d'une des filles.

Quand la terre de Franquemont fut devenue au XVB siecle
une conquete de l'Eveque, eile fut vendue en 1537 ä Nicolas de

Gilley, auquel l'empereur accorda le droit de battre monnaie au
coin de l'empire et de Franquemont. Un chapitre special sera
consacre ä ces monnaies devenues fort rares.

Nous devons ä l'obligeance de M. le Directeur des archives
de Wurtemberg ä Stuttgart qui a bien voulu nous confier le

volumineux dossier des actes du long proces, lie entre le prince
Eveque et le due du Wurtemberg, de pouvoir faire connaltre la

(I) Voir legende du mouton noir sur Franquemont, almanach de la Soci6t£
Typographique, Porrentruy 19'2.



— 264 -
traduction d'un acte important date de 1724, duquel se degage
une image fidele de la seigneurie de Franquemont k cette
epoque. — Le rapport dresse le 11 fevrier 1724 atteste que son
auteur a visite la Seigneurie de Franquemont et observe ce qui
suit :

Situation naturelle: Cette seigneurie comprend les localites
suivantes: 1. Goumois, 2. Les terres du chateau de Franquemont,

3. La metairie de Beifonds, 4. Gourgonton, 5. Vautenaivre,
6. La metairie de Montbaron, 7. Bocourt, 8. Quatre moulins.
Toutes ces localites se trouvent en partie dans la vallee sur le

Doubs, en partie sur la hauteur dans les montagnes. En suivant
le cours du Doubs, dans la vallee, la seigneurie forme un
triangle entoure de montagnes, couvertes de forets et de rochers.
Les champs et les prairies cultives, en general de bonne qualite
se trouvent au flanc des montagnes et produisent des fruits
varies. Les habitants ont suffisamment de päturage pour le

betail; mais ils pretendent ne pas avoir assez de fruits pour
leur propre entretien et se: trouver frdquemment dans l'obliga-
tion d'en acheter. Et comme les montagnes sont rudes, que les
rochers y abondent, je ne vois pas de quelle fa^on on reussirait
k defricher et ä rendre productive une plus grande surface de

terrain; il n'y a d'exception ä faire qu'en ce qui concerne le

pre de Bocourt'), sur la hauteur, ou jusqu'ä la foret brülee, il
existe encore 23 k 39 arpens de bonne terre qui pourraient etre
defriches et mis en valeur. — Grace aux montagnes, il est malaise

d'arriver dans cette seigneurie; de quel cote qu'on veuille
en sortir, il faut gravir une montagne et en descendre une. Les
frontieres sont les suivantes: dans la direction de Gourgouton
et de Bocourt (Beaugourd), la seigneurie est limitee par la
baronnie de Montjoie qui appartient encore ä l'Alsace; Vante-
nevre (Vantenaivre) oü les maisons sont tres dispersees, comme
aussi dans les autres endroits, confins au chapitre de Bale, de

raeme que Goumois et Belfond, tandis que derriere le chateau
et dans la direction de Montbaron, la seigneurie est voisine de
la Bourgogne, c'est-ä-dire du comte de Ia Roche et de la
seigneurie de Maiche, propridtes du comte de Montjoye. — Dans

(1) Actuellement Beaugourd.
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les archives du prince on remarque la trace que Montjoye et
Maiche etaient egalement des fiefs de Montbeliard, mais j'ignore
encore en ce moment de quelle fagon ces fiefs ont ete suppri.
mes. Au surplus, d'apres cette situation et dans l'etat actuel
des seigneuries limitrophes, il y a peu d'espoir de pouvoir
acheter ou acqudrir quelque chose d'elles. II n'y aurait que le
cas oü Ton voudrait continuer le proces au sujet du comte de
la Roche.

Situation politique : La seigneurie entiere a environ 60 mai-
tres ou menages principaux; cependant d'aprfes la liste ci-jointe,
il y aurait en tout 87 sujets qui ont prete foi et hommage. —
Le droit de souverainetä appartient, suivant les traitds de 1658

ä 1714 ä S. G., l'Eveque de Bale qui en vertu de ces actes,
exerce dans le pays le «jus collectandi», sans prejudice aux
droits de la maison princiere de Wurtemberg d'y prelever
egalement des impöts; et depuis l'annee 1701, les sujets donnent
ä cet effet annuellement en bloc, 15 livres bäloises. Comme

l'Eveque s'est empare totalement de la seigneurie et l'a possedee
jusqu'en 1714, il y a introduit egalement l'accise, qui y est

encore pergue pour lui actuellement'). — C'est une innovation
qui selon moi, doit etre consideree comme etant bien un sujet
de plainte, les traites n'en contenant rien. Et comme ce seigneur
adresse tous ses ordres de defense au Maire, qu'ils pourraient
fort bien contenir des instructions nuisibles aux justiciables,
mon avis serait de cr6er un reglement special pour le maire,
oü figurerait entre autre cette disposition ; qu'avant toute
publication et mise ä execution, les ordonnances du prince-
Eveque seraient soumises au suzerain et qu'on attendrait ses

ordres, comme il est d'usage de le faire autre part, dans les
contrees oil le seigneur du territoire n'a pas institue un bailli
special.

La haute et basse juridiction appartient au vassal (art. I du
traite). Mais jusqu'ä maintenant eile a ete fort mal administree
par la raison qu'il n'existe ni prison, ni signe apparent de la

(1) L'article 11 du tralt£ de 1658 privoit qu'en cas de danger de guerre pour
l'£v6que de Bale et apres la prise des armes, le prince eveque sera en droit de
lever une contribution en argent sur les sujets, les dispcnsant de suivre person-
nellement a la guerre. Ii y a done contradiction avec ce traits.
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haute juridiction, que ces penalites ont ete amodiees aux
communes, et que dans les affaires civiles il n'est pour ainsi dire
tenu aucune seance au Tribunal pendant une annee entiere.

Pour ces motifs et en raison de ce que le maire est appa-
rente ä beaucoup de citoyens, qu'il les craint, les sujets vivent
dans le plus complet libertinage et sont insultes de tous cötes

par les gens des contrees voisines; meme les etrangers se

moquent, lorsqu'il leur arrive de commettre ici quelque delit,
car il n'existe aucune prison depuis la demolition du chateau.
L'urgence de construire une prison est d'autant plus Evidente

que le maire, grand partisan de l'Eveque envoyait precedemment
les delinquants dans la localite « du Porrentruy » la plus voisine
pour y etre enfermes.

En ce qui concerne la chasse, de graves atteintes sont portees
aux forets, aussi bien depuis «le Porrentruy-» que de la part
des sujets de Montjoie; ils revendiquent une grande part de la
foret, dont ils enlevent en fait le bois; le maire declare que si
la seigneurie ne lui vient pas en aide, elle perdra petit ä petit
le pays, morceau apres morceau.

Cela vient de ce que nulle part des bornes n'ont ete posees,
il sera done de toute necessite de proceder ä leur renovation
et de liquider par tous les moyens possibles les contestations
existant avec les voisins.

Situation ecclesiastique: La juridiction religieuse appartient
ä l'Eveque de Besangon. Pour l'entretien du pretre qui dit les

messes, la seigneurie accorde la moitie de «l'umbgellt», le

surplus est paye par les sujets, savoir annuellement vingt
pistolets.

Situation des comptes : A Goumois, Vautenevre, Bocourt,
Gourgouton et Montbaron on paie pour chaque journal de

champ cultive ou prairie trois deniers bälois d'interet, en outre
la onzieme gerbe sur dix est remise ä la seigneurie, tandis que
les jardins clotures et les places utilisees comme prairies paient
un sol par journal; chaque menage donne deux poules.
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Ce qui produit avec l'interet susindique 87 livres 12 sols 6
deniers et demi, argent bälois. Les terres du chateau sont
afferm6es ä perpetuite et donnent annuellement 22 livres 10 sols.

La mGtairie de Beifond est de meme accensee ä perpetuity
et donne annuellement 210 livres et dans les cas de mutation,
30 livres ä titres de reconnaissance.

Le moulin appele La Vachatte Vauchotte) donne y compris
les biens qui en dependent 6 quarts de froment, le quart evalue
ä 1 livre, 2 sols 6 deniers, soit 9 livres 14 sols 11 deniers.

Le moulin sous le chateau donne 9 quarts de froment, 9

quarts de boige, argent: 14 livres 2 sols 6 deniers, et pour les
terres 14 livres 2 sols 6 deniers.

Le moulin au Champ Courbat qui, il est vrai, ne fonctionne
plus, paie encore la rente qui donne 4 quarts de froment, 12

quarts de boige, soit 11 livres 15 sols.

Le moulin accense comme forge sur le ruisseau du Champ
Courbat, supprirrie des Iors, donne annuellement 4 livres 10 sols.

Le moulin de Theusseret, qui est accense, donne en froment
26 quarts, en boige 33 quarts, argent: 45 livres 15 sols; en
argent 15 livres 5 sols, en cire 2 livres et demie, soit 1 livre
10 sols, en poisson 5 livres, soit 10 sols, en chanvre 44 livres,
soit en argent 2 livres 11 sols.

Selon les franchises, les sujets devraient payer pour les

quarts de four 19 quarts, mais ils ne donnent que 15 quarts
de froment, qui font 16 livres; ils veulent attribuer les quatre
autres ä Belfond, mais comme il n'y avait pas encore autant de

menages dans la seigneurie ä l'epoque oü les franchises ont ete
accordöes, et que Beifonds etait alors une metairie de la
seigneurie, la question se pose de savoir si les sujets ne devraient
pas etre astreints ä payer les quarts de fours en proportion
des menages.

Le total de ces sommes et autres redevances, atteint approxi-
mativement 446 livres bäloises, la livre bäloise au cour actuel
6quivaut ä 2 livres 18 sols, argent de France.

La dime peut produire approximativement par an, en froment
100 quarts, en boige et avoine 217 quarts, en orge 40 quarts,
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en pois 3 quarts, en vesce 6 coup, en feve 5 coup, en lentille
1 quart 6 coup.

Le plus sur serait que la seigneurie se fasse payer en

argent bälois, que les redevances soient amodiees ou pas.

A ce propos, il y a lieu de remarquer que depuis 1'etablisse-
ment du dernier role des redevances en 1701, les sujets ont
defriche beaucoup de biens, sur lesquels au dire du maire, ils
ne paient rien, en sorte qu'il paralt necessaire de renouveler ce
role et de proceder ä l'arpentage des champs.

La peche appartient bien ä la seigneurie, mais les sujets
revendiquent le droit de pecher sans filets et sans se mouiller.
Ce droit de peche etait compris jusqu'ici dans l'ämodiation et

pourrait etre actuellement porte en compte par 20 livres.

La chasse appartient ä la seigneurie; quand celle-ci se
trouve sur place, eile en dispose ä titre prive; mais quand eile
n'y est pas les sujets pretendent pouvoir en faire usage, sans
chiens, ni filets, moyennant paiement ä la seigneurie, de la tete
et de l'epaule droite du gibier abattu. Lors de la prise de
possession, on a bien etabli un forestier, mais les paysans le

respectent peu; il n'a ni reglement, ni traitement, de sorte qu'ä
cet egard, tout est dans le desordre; c'est aussi pourquoi les

paysans abattent du bois ä volonte, sans l'avoir fait marquer,
et d'une maniere generale, en ce qui touche ä la foret, ils ne

s'astreignent ä aucun ordre, considerant en realite la foret
comme leur bien, et pretextant n'etre redevables ä la seigneurie,

suivant les usages de Bourgogne, que du tiers du produit
du bois vendu. Mais ils sont incapables de produire un titre ä

I'appui de cette pretention.
11 y a d'autant plus de motifs d'examiner la chose qu'ils

pretendent obtenir de la Seigneurie l'autorisation de cons-
truire une verrerie oil ils utiliseraient le bois superflu, en parti-
culier la foret brülee.

Mais si, comme je le crois, les forets appartiennent ä la

seigneurie, celle-ci pourra creer elle-meme la verrerie en question,

qu'il sera possible d'amener ä bon rendement.

II y a encore les angeaux (droit d'auberge) dont la moitie
produit annuellement 20 livres, puis le droit d'entree 9 livres.
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La Convention passee le 18 janvier 1658 entre le due de

Wurtemberg Leopold-Frederic et l'eveque de Bäle Jean-Conrad
de Roggenbach stipule k Particle cinq «en ce qui concerne la

la religion, on a convenu que tout serait laisse dans l'etat
actuel que par suite du traite de paix d'Osnabriigg la religion
catholique romaine sera cependant la seule qui puisse s'exercer
publiquement, que ceux n'appartenant pas ä la religion catholique

romaine pourront en pleine et entiere liberte faire leurs
devotions privees dans leurs maisons particulieres»; Particle
suivant (6) ajoute: «les representants du due de Wurtemberg
et Montbeliard places ä Franquemont et appartenant k la
religion lutherienne ne s'immisceront pas dans les affaires religieuses
des sujets et des voisins, les laisseront jouir paisiblement de

leur religion, et n'empecheront pas leurs heritiers de pratiquer
la religion de leurs peres ».

Ces prescriptions de la transaction etait motivees par des

conflits precedents. Apres l'achat de Franquemont par le due

Wurtemberg, un ordre du Conseil de Montbeliard etait transmis
le 22 juillet 1601 aux sujets de la seigneurie en vue de l'eta-
blissement de la reforme. Au commencement de septembre, le

ministre Protestant Thiersant de Blamont, est envoye k Gou-

mois;') on dut partager l'öglise pour l'exercice des deux cultes,
puis finalement le cure Voisard est chasse de sa paroisse. Les

catholiques de Goumois, dit M. Tournier, deleguerent Richard
Choulat et Claudot Guigon k Stuttgart, pour solliciter du due
la liberte de l'exercice de la religion catholique. La demarche
n'eut pas de succes. La resistance des catholiques se conlinuait
quand, pendant la guerre de trente ans2) qui couvrit de ruines
l'eveche de Bale et les montagnes du Doubs, eut lieu la conquete
de la Franche-Comte par les troupes de Louis XIV. En 1636, la

(I) M. Quiqucrez pretend que le ministre fut tite pr&s du village de Goumois,
dans une querelle entre catholiques et protestants, mais cettc tegendc ne se
justifie pas.

(2) M. Robert cite un passage du manuscrit du P. Sudan «les protestants,
6crit ce dernier, se flattaient que Dieu leur enverrait bientöt un protectcur pour
leur assurer la liberte. Ce protecteur, ils le voyaient dans le roi de Suöde,
dont le nom Sued forme le mot Deus en retournant les lettres * (page 7).
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France retablit le culte catholique dans les paroisses du ressort
de Montbeliard, le ministre de Goumois fut rappele et l'arche-

veque de Besangon plaga de nouveau un eure ä Goumois. Les

questions confessionnelles resterent cependant un certain temps
encore une source de conflits.

Le role de paroisse est curieux ä examiner. Le traitement
du eure dtait de 150 livres de Bale. Ii avait son logement,
17 '/ journaux de champs que ses paroissiens devaient labourer
et son bois d'affouage. Ii percevait la dime des agneaux; une
gerbe de ble par menage, moyennant lire «la Passion de notre
Seigneur », puis les offrandes du bon denier que chaque chef de

menage lui devait porler ä l'autel aux quatre hautes fetes de

Noel, de Päques, de Pentecöte et de la Toussaint. 11 avait droit
de faire paitre son betail dans les päturages communaux. La

messe basse etait taxee ä 5 sols bälois, une grand'messe ä 15

sols, un salve ä 2 sols 10 deniers, h libera 5 rappes et 5 rap-
pes pour les relevailles. Les parrains et marraines lui devaient
trois sols.

Pour les obits on lui donnait deux boisseaux de froment.
Ce jour-Iä, et les trois dimanches suivants, on lui offrait sur
l'autel une miche de pain de menage. Si un individu voulait
quitter la paroisse et frustrer le eure de ses droits d'dtole, il
failait Ten dedommager par 5 batz et un boisseau de ble. Les

fiangailles coütaient 10 sols, le mariage un ecu. Le eure devait
aller benir le lit nuptial. 11 etait tenu aussi de faire les rogations

et la procession de la St-Marie. Quand il allait faire la
benediction des fontaines, des abeilles, des croix, on lui donnait

pour cadeau du beurre ou des ceufs.

Ce röle de paroisse fut revise dans l'eglise de Goumois le
15 octobre 1710 et ratifie le 13 avril de l'annee suivante, par
l'Official de Besangon.')

Depuis la reunion de l'eveche k la Suisse, Goumois faisait
partie de la paroisse des Pommerats, toutefois, les gens de
Goumois Suisse desiraient ardemment etre autorises ä frequenter

(1) Archives de rEv6ch6, liasse Franquemont.
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l'äglise et l'ecole de Goumois France. Une supplique fut adresäe
ä l'eveche de Bale puis ä l'archeveque de Besan?on. Apres
divers pourparlers, un arrangement intervint le 4 mars 1831 ä

Goumois, Mgr. Salzmann de Bale y donna son approbation le
17 juillet de la meme atinee, peu apres S. E. le Cardinal de

Rohan, archeveque de Besangon en faisait autant, et enfin le
Gouvernement de Berne ne s'opposa pas ä l'arrangement.

En 1836, la commune de Goumois Suisse fit construire une
maison d'ecole et ceda alors ä la commune des Pommerats
tous ses droits sur le bätiment scolaire commun aux deux
localites.

*

L'öglise de Goumois, bätie en 891, fut consacräe dans Tin-
vocation de la Sainte-Vierge, comme le prouve le texte trouvö
dans l'intärieur du maitre autel de ce bätiment, demoli en 1843.

Le vaisseau de l'äglise a äte reconstruit en 1841 dans le

style grec, en stuc gris et noir, d'une belle execution. Parmi les

decorations, on remarque un tableau, don de S. M. Louis-Philippe,

roi des Frangais, tableau representant la Sainte-Vierge
enlevee au ciel dans un nuage lumineux, soutenue par une
douzaine d'anges. On y voit aussi un bas-relief de la vieille
eglise aussi curieux que rare, car d'apres Thistorien Suchet, il
n'en existerait qu'un seul en France, dans une eglise du midi.

Longtemps on a conserve un petit benitier portatif en

bronze, au millesime de 1548, decore des armes de Nicolas
de Gilley.
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Ce n'est plus quVn d£bris des jours,
Une ombre, hSlas qui s'6vapcre,
En vain a ces nobles sejours,
Comme Ie lierre aux vieilles tours,
Le souvenir s attache encore

V H

Les monnaies de Franquemont que fit frapper le baron de

Gilley ont bien des fois occupe les numismates et nous em-

pruntons au remarquable travail de M Arnold Robert, etude
tres serieuse et documentee, parue dans la Numismatic Circular
de Londres, 1903, 1904, 1905, les renseignements que nous
donnons:

La terre de Franquemont devenue au XV° siecle conquete
de l'eveque de Bale, fut vendue en 1537 ä Nicolas de Gilley,
sire de Marnoz, gentilhomme de la cour de Charles-Quint et

son representant en Suisse. L'annee suivante, elle fut erigee
en baronnie en faveur de son nouveau possesseur, lui et ses
fils legitimes et ceux ä naltre L'acte est date: «Tolede, le 12

novembre 1538, annee 19 de notre couronnement imperial et
23eme de nos royaumes t.

Nicolas de Gilley jouissait du droit de battre monnaie, il
emit des demi-carolus, des petits-blancs et des liards, toutes
monnaies de mauvais aloi qui furent rapidement decriees Les
monnaies de Gilley-Franquemont etaient imitees de Celles des

pays voisins, principalement des types hollandais, pour leur

procurer un terrain de circulation plus considerable.

La devise qui figure sur les monnaies: Nil ultra aras; doit
d'apres de savants latinistes se traduire par ces mots: «II n'y
a rien au-dessus des autels ».

Le 17 mars 1553, le Parlement de Dole en d6fendit le cours
au nom de Charles-Quint et il fit injonction au seigneur et ä

ses officiers de ne plus battre monnaie jusqu'ä ce qu'il en fut
autrement ordonne, ä peine de cinq cents marcs d'argent Le
Parlement porta un nouveau decret special pour Franquemont
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le 20 dece:nbre 1553. Nouvelle prohibition le 18 juillet 1554,

pour ces monnaies, Celles de Vauvilliers et de Montjoie. Ii tut
defendu sous peine de mille marcs d'argent d'amende au
seigneur de Franquemont, ä son fils, ses serviteurs, de faire
battre monnaie directement ou indirectement, jusquä ce qu'au-
trement en füt ordonnö. Le 13 aoüt 1554, on promit le tiers
des amendes et confiscations aux delateurs pour faciliter la
repression du cours de ces monnaies. Les monnaies de Franquemont

furent egalement döcriees en France.

L'endroit oü se trouvait l'atelier monetaire de Franquemont,
etant aujourd'hui sur le territoire du Jura-Bernois, la Suisse
peut avec justice, dit M. Morel-Fatio, revendiquer la serie des
monnaies de Gilley-Franquemont.

Le seigneur de Franquemont doit avoir exerce son droit de

battre monnaie d£ja en 1538, puisqu'alors ses pieces ne furent
regues dans les Etats de la Principaute de Bale qu'ä la suite
d'explications agreees par le prince-eveque. On n'en connait
point qui depasse 1'annee 1557.

Nous donnons le dessin exact des monnaies reproduites
dans le travail tres precis de M. Robert, ainsi que la legende
et description se rapportant ä chacune d'elles:

Nicolas de Gilley 1538-1553.

A. : N. GILLEI : B : NVMISMA. Büste de Charles-Quint
laur6; ä gauche.

R. o. NIL VLTRA ARAS : 1555 : Ecusson aux armes
de la maison de Gilley (d'argent a un arbre arrache en

sinople) brochant sur une croix pattee coupant la legende.

Bill : demi-carolus : 0.60, — Ancienne coll. Plantet.

B. : N : GILLEI : NVMISMA : Ecusson de Gilley, couronne.

R. + NIL : VLTRA : ARAS : 1557. — Croix ä pointes.

Bill: Hard : 0.65. — Coll. Febvre-Gaudelet, ä Dijon.

18



Monnaies Gillei-Franquemont.
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C. : N : GILLEI : B : NVMISMA : Dans le champ grand F

couronn6.

R. Meme legende 1553. Croix abaiss6e.

Bill. Liard 0.60. — Coll. Morin.

(Imitation des liards de Frangois Ier.)

D. B : VON : GILL : FREI : Ecu coupe portant en clef les

armes de Gilley, surmonte d'un aigle et accoste de deux
annelets.

R... MEL. LOB. 1554. Croix fourchee.

(Variete: ä l'avers: FREIH. — L'ecu est accoste de deux
etoiles. Au R. ...OMATE SOLAR... 1554).

Bill. Liard. — Coll. Morin.

E. Cette pifece sur laquelle on lit, d'une part ...NOM1SMAG1...
a pour type une croix feuillue, de l'autre cote la legende:
...BENED (dictus) QV1. VENIT... (in nomine domini)
entourre trois öcussons reunis par le chef et rayonnant
du centre ä la circonfdrence. Un lion issant, une aigle
döployee charge les deux premiers ecus, le troisifeme
laisse voir un arbre.')

F. H : VON : GILL : FREY : Ecu coupe (dont le chef fruste
devait porter les armes de Gilley, surmonte de l'aigle ä

deux tetes et accoste de deux annelets.

Rev. DEM : HYMEL : LO : 155... Croix fourchee.
Bas billon.2)

(1) Nouvelle variötö de la monnaie de Franquemont et on lira Nomisma-Gillei.

(2) L' H qui commence la premiöre lögende doit ötre lu, öcrit Mandrö.
HELLER (liard) et Tabröviation FREY semble reprösenter le mot FREIHERR
(baron) ce qui donncrait la traduction ä peu prös exacte de GILLEI BARON1S
NVMISMA, qui se lit plus ou moins complement sur les monnaies ä lögendes
latines. Le revers se traduit sans difficult^ par: Louange au Ciel.
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G. Cette piece est un Hard du type soleurois analogue ä

celle figure F., en voici la description exacte:

H : VON : GILL : FREY : au Rev. DEM : HYMEL :

LOB : 1557.

H. : N : G1LLE1 : ..NVM1SMA.. Büste couronne et cui-
rasse tourne ä gauche.

Rev. .NIL : VLTRA : ARAS : 1553. Ecu aux armes de

la maison de Gilley pose sur une croix pattee coupant
la legende.

AR : 0.70 (Monn. feod. coll. Rousseau).

Nous reproduisons le texte de l'edit du 18 janvier 1554, re-
latif au decri des monnaies de Franquemont, Vauvilliers et

Montjoie, par le Parlement de Dole, ainsi qu'une copie de

l'edit de decri rendu le 11 decembre 1554 par Henri II, roi de

France, au sujet des monnaies qui nous occupent:

Edit relatif au Descriement des monnoyes

de Vaulvillers, Francmont et Montjoie

(18 juillet 1554).

Charles, par la divine clemence, Empereur des Romains, tou-
siours Auguste, Roi de Germanie, de Castille, de Naples, de

Sicile, etc..., due et conte de Bourgoigne, Charrolois, etc. Do-
minateur en Asie et Afrique, etc. A nos baillifs d'Amont, d'Aval
Dole, et celuy de Luxeul, leurs lieutenans et chacun d'eux sa-
lut. De la part de nostre aime et feal Nicolas Vaulchard, general
des monnoyes de nostre dit Conte de Bourgoigne, nous a este
remonstre, que combien sur plusieurs plainctes et doleances
faittes ä nos tres chers et feaux les Presidens et gens tenant
notre cour souveraine de Parlement ä Döle, des grands abus
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qui se commettayent es monnoyes que Ton forgeoit es lieux de
Vaulvilliers et Francmont, nous ayons n'aguieres interdit,
prohibit et defendu k tous d'apporter, envoyer ny employer en
nostre dit Conte aucunes des dittes monnoyes, en quelque
sorte- et maniere que ce fust et ä tous nos sujets et habitans
en iceluy Conte en prendre et recevoir, ä peine de l'amender
arbitrairement, et de confiscation d'icelles monnoyes : ayons
aussi interdit et defendu aux Seigneurs de Francmont et de

Vaulvilliers, leurs serviteurs et officiers, et autres quels qu'ils
soyent, battre, faire battre ny forger cy-apres monnoye iusques
autrement en fust ordonne, ä peine de cinq cens marcs d'ar-
gent, k commettre par eux et chacun d'eux, et ä nous
applicables, en cas de desobeissance ; neantmoins Ton ne cessait
faire battre et forger monnoye es dits lieux, et d'en apporter
et employer en ce dit pays ; et d'abondant que, que Ton en

forgeait d'autre nouvelle au lieu de Montjoie, qui estoit sem-
blablement defectueuse en poix et aloy, qui se commengait es-
tendre par ce dit pays, au grand prejudice, interest et dom-
maige de tout le publicque, nous requerant estre sur ce pourveu
selon l'exigence. Pour ce est-il que nous, ce considere, desirant
pourveoir ä ce, par advis et deliberation de nos dits tres chers
et feaux les Presidents et gens tenans nostre ditte Cour, avons
renouvelie et renouvellerons nos dittes prohibitions et defense

d'apporter, envoyer ny employer en nostre dit Conte aucune
des dittes monnoyes tant de Francmont, Vaulvillers que Montjoie

; et ä tous nos dits suiets et habitans en prendre ny recevoir,

ä peine de l'amender arbitrairement, et de confiscation
d'icelles. Et d'abondant, interdisons et defendons de nouvel
ausdits seigneurs de Vaulvillers, Francmont, son fils, leurs
serviteurs et officiers et k tous autres quels qu'ils soyent, battre,
faire battre ny forger cy-apres, directement ou indirectement,
aucune monnoye, insques autrement en soit ordonne, ä peine
de mille marcs d'argent, k commettre par eux et chacun d'eux,
k nous applicables, en cas de contravention et desobeissance,
et k tous nos suiets, de s'entremettre, mesler ny empescher
aucunement des dittes monnoyes es dits lieux. k peine de cinq
cents livres, et d'en estre chassiez arbitrairement ordonnant ä

nos procureurs general et fiscaux ou leurs Substituts, eux
informer k toute diligence des transgresseurs et desobeissans
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ausdittes prohibitions et defenses, et ce par advis d'advocat
fiscal faire et dresser poursuitte contre eux telle qu'il appar-
tiendra. Si vous mandons et ä chacun de vous, que faites pu-
blier ces presentes ä son de trompe par tous les sieges et
ressors de nos bailliages, et aux foires et marchez d'iceux, ä

fin que personne n'en pretende cause d'ignorence. Et pour ce

que Ton pourrait avoir affaire de costes en plusieurs et divers
lieux. nous voulons que aux vidimus ou copie d'icelle, faits et
collationnez et signer par le greffier ou son commis, ou l'un
de nos secretaires ou libellances de nos dits baillages, loy soit
adioustee comme au present original. Donne audit Döle, soubs
la seel de nostre ditte Cour, le dix huitifeme jour du mois de

Juillet, l'an de grace mil cinq cens cinquante quatre de nostre
Empire le vincinquieme, et de nos regnes de Castille et autres,
la trente neusieme.

Signe : E. Barnard.

Extrait du recueil daucuns edicts Statuts.

Statuts et mandements publiez et observez au Cont6 de

Bourgoigne.

(Communication de M. J. Gauthier, archiviste departemental
du Doubs ä M. L. Le Roy.)

Descry de certaines monnoyes blanches nouvellement faictes
es pays de Lorraine, Conte de Bourgongne, Vic, Franquemont,
Vauuillars, Genefue, ensemble nouveau cry des mönoyes qui
doiuent auoir cours en ce royaume.

(Faict par commandement du Roy et ordonnance de sa Court
des Monnoyes.)

Henry, par la grace de Dieu, Roy de Fräce, ä tous ceux

que ces presentes lettres verront Salut. S^auoir faisons, comme

apres avoir ce iourdhuy oy par nostre Court des monnoyes le

rapport du Cömissaire par eile cömis en ceste partie du cours
qu'ont certains gros, Carolus, petitz blancs et liars couräs es
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villes et pais de notre obeissäce et mesmes en noz duchez de

Bourgögne, Champagne, et ailleurs, forgez de nouuel es lieux
de Nacy en Lorraine, les uns soubz le nom de Charles due de

Lorraine, les autres soubz Ie nom de Nicolas, Conte de Vaude-
mont, ayäs les uns et les autres l'öpee d'un coste, et les ar-
moiries de Lorraine de l'autre. Aussi es lieux de Metz, Vie,
Vauuillars et Franquemont, soubz les noms du Cardinal de Le-
noncourt, Nicolas du Chastelet, et Nicolas Gilles. Et aprfes
auoir veuz par nostre dicte Court les arrestz par cy deuuant
donnez en icelle, concernäs le descry de semblables especes de

monnoyes courans en nostre royaume ä excessif pris et oy sur
le tout nostre Procureur general. Nostredicte Court par son
arrest ait ordonne qu'il sera procede au descry des dietz gros,
Carolus, petitz blancs et liards de Näcy, Metz, Vic, Vauuillars,
Fräquemät et Genefue et que inhibitions et defenses seröt
faictes ä toutes personnes, de ne les predreet allouer, ains en
auroit interdict le cours et mise, et ordonne qu'ilz seront cizail-
lez, et portez en la plus prochaine monnoye ou aux changeurs,
pour payement et recompense en estre faicte, selon le prix et
anulation inserez en l'impression qui sera faicte de ces pre-
sentes. Et au surplus que defenses seront faictes ä toutes
personnes, de ne predre ou allouer les espöces d'or estrangeres
qui ont cours en nostre diet royaume, sinon pour les prix
contenuz en nos ordonnances sur ce faictes lesquelles ä ceste
fin et le present arrest seront publiez ä sons de trope et cry
public par les carrefours et lieux publiques, tant de nostre ville
de Paris qu'autres principales villes et lieux de nostre pays et
Duchö de Bourgögne et Champagne, et autres lieux de nostre
diet royaume ä ce qu'aucun n'en pretede cause d'ignoräce. Et
ayt enisinet nostre dicte Court ä toutes personnes, de quel-
que estat et qualite qu'ilz soyent, d'obseruer et garder le con-
tenu esdictes ordönances et arrestz, concernans le descry, prix,
cours et mises des dictes monnoyes, sur peine de punition cor-
porelle, et amende arbitraire, et qu'il sera procede par
information contre les delinquans, punition et correction d'iceux,
ainsi que de raison.

Si donnons en mandement au premier des huissiers de nostre

dicte Court, ou autre nostre huissier ou serget sur ce re-
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quis, qu'a la requeste de nostre diet procureur general sur le
faict de nosdictes mönoyes, il mette l'arrest de nostredite court
cy dessus cotenu ä deüe et entiere execution, seiion la forme
et teneur, et icilui publie ou face publier ä son de trompe et

cry public es bones vilies de nostredictz pays, terres et sei-
gneuries de nostre ob&ssance, et de ce fasse bons et loyaulx
proces verbaux, en certifiant nostredict Court de tout ce que
faict aura sur ce. De ce faire donnons ä nostre diet huissier
ou sergent premier sur ce requis, pouoir, commission et man-
dement especial pour ces dictes presentes, par lesquelles mä-
dons ä tous nos insticiers, officiers et subieetz, qu'ä luy en ce
faisant soy obey sans qu'il soit pour ce tenu de demander au-
cun Placet, Visa, ne Pareatis ä noz Courts de Parlement, Bail-
lifz, Senechaulx he autres iuges, en suyuant noz ordonances sur
le faict de nos dictes mönoyes.

Donne ä Paris en notre Court des monnoyes le XJ jour de

Decembre, l'an de gräce mil cinq ces cinquäte quatre, et de
nostre regne le huictiefme. Par la Cours des monnoyes.

Ce sont les pris que les Maistres des monnoyes et Chan-

geurs seront tenuz bailler au peuple des especes de monnoyes
cy dessus describes.

Signe : LONGUET.

Du marc des dixains autrement diet buques.

et unzains de Vic
Du Demy Marc
De l'once.
De la demie once

vij. liures Xiiij. s.

soixante-dix sept solz.
dix neuf solz trois deniers.
neuf solz sept deniers ob.

Du gros deux solz quatre deniers et deux
tiers d'un denier.

neuf deniers obole.Du denier
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Du marc des demis dixains dudict Vic cent iij. s.

Du demy marc cinquante et un solz vj. deniers.
De l'once douze solz dix deniers obole.
De la demie once six solz cinq deniers pite.
Du gros dix-neuf deniers, pite.
Du denier six deniers, le tiers d'un denier.

Du marc des liardz dudict Vic xlv solz.

Du demy marc vingt-deux solz six deniers.
De l'once cinq solz, sept deniers, obole.
De la demie once deux solz, neuf deniers, obole, pite.
Du gros huit deniers, le tiers d'un denier.
Du denier deux deniers, obole, pite.

Du marc des dixains de Vauuillars lvviiij.

Du demy marc xxx vij. s.

De l'once neuf solz, trois deniers.
De la demie once iiij solz, sept deniers, obole.
Du gros xiij. deniers.
Du denier quatre deniers.

Du marc, des demis dixains de Vauuillars lxiiii s.

Du demy marc trente-deux solz.
De l'once huict solz.
De la demie once quatre solz.
Du gros douze deniers tournois.
Du denier quatre deniers.

Du marc des liardz du diet Vauuillars cinquante un sol. vi. den.

Du demy marc vingt cinq solz, ix deniers.
De l'once six solz, v. deniers, pite.
De la demie once trois s. ii. deniers, obole, den. pite.
Du gros neuf deniers, deux tiers de denier.
Du denier trois deniers, pite.
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Da marc des liardz de Francmont XXX. S.

Du demy marc quinze solz.
De l'once trois solz ix deniers.
De la demie once xxii deniers, obole.
Du gros cinq deniers, obole, demie-pite.
Du denier un denier obole, pite et demie-pite.

Du marc des grands blancs de Geneue, iiii; 1. xvii. solz.

Du demy marc quarante huit S. six den.
De l'once douze solz, un denier obole.
De la demie once six solz, obole pite.
Du gros dix huit deniers.
Du denier six deniers.

etc, etc.

Faict en la Court des monnoyes, l'unziefme iour de D6cembre
mil cinq cens cinquante quatre.
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Le vieillard, couvert d'un cilice,
Subit, hilas! le dar supplice
De la faim et de la prison
Dans un humide et froid donjon.

Ch. B.

La maison, dite seigneuriale, construite ä Goumois en 1540,

dans'laquelle on avait amenage des prisons, servait aussi aux
stances du Tribunal de la baronnie qui avait ses audiences
chaque samedi. A Goumois, du reste, la justice n'Etait pas
inaccessible aux plaideurs ä raison du tarif des Emoluments: 25
sols pour la cour, 5 sols pour l'avocat, une forte potence en
pierre sur la röche des fourches, tout prEs de la maison de

justice et la confiscation des biens des condamnEs au profit du
seigneur. — Les justiciers avaient tout sous la main, ä chaque
bout du pont, il existait un pilier en pierre pour y lier les
condamnEs ä l'exposition.

La justice de Franquemont se composait du maire, Elu par
le seigneur, et de huit assesseurs, dont quatre se rechangeaient
chaqus annEe par Election faite par leurs prEdEcesseurs. 11 Etait
aussi nommE annuellement deux avocats pour porter la parole.
On pouvait appeler dans les dix jours et onze nuits des
sentences de tribunal, mais celui qui ne poursuivait pas son
appel payait une amende, soit vingt-quatre boisseaux d'avoine.
Les grosses amendes Etaient de 60 sols de Bäle, comme
dans les autres parties de 1'EvechE. C'est sur ce produit judi-
ciaire que les justiciers prElevaient leur salaire de trois sols par
sEance ordinaire. Quand ils devaient siEger extraordinairement,
le condamnE leur devait ä chacun cinq sols et trois aux avocats.
Les appels se jugeaient par une cour composEe de cinq mem-
bres et du lieutenant du seigneur. Le curE de Goumois faisait
partie de ce tribunal.

Pour le criminel, la cour se composait de douze membres,
choisis ordinairement parmi les juges de la cour civile.



Maison seigneuriale construitc ä Goumois en 1540,

restauröe et agrandie en 1777.
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Les institutions et coutumes locales etant tombees en
desuetude par la suite des temps, il fallut songer ä les renouveler
et ä cet effet les habitants de la seigneurie s'adresserent ä

l'Eveque de Bale, le 28 novembre 1659, lui remirent leur vieux
coutumier et le prierent de le soumettre ä son conseil pour
le confirmer apres y avoir apporte les modifications qu'il
jugerait necessaire: ce qui eut lieu.

Le maire de Goumois devait tenir le sceptre de justice, ou
le baton blanc, au nom du prince-Eveque de Bale. II assermen-
tait les huit juges elus d'apres le reglement de 1595 ainsi que
les deux avocats. Un greffier etait charge de tenir le protocole
et de faire les ecritures. Ces personnes ne devaient pas etre
parents, meme au troisieme degre de consanguinite et au
deuxieme d'affinite. On nommait un homme de confiance pour
recueillir les amendes.

Le jour de justice — c'etait un samedi — etait publie dans

l'eglise de Goumois. Les juges sous peine d'amende devaient s'y
trouver ä 9 heures du matin et le maire ouvrait la stance ä

10 heures. II publiait alors le ban ou la defense de parier sans
permission et sans le ministere d'un avant parlier (avocat). II

etait enjoint ä ces avocats de ne dire que les choses n^cessaires
ä la cause et point de paroles verbeuses et inutiles et surtout
de mots blessants pour la partie adverse. II y avait defense de

parier ou d'interrompre la seance, sous peine de deux sols
d'amende pour la premiere et seconde fois, et de trois livres pour
la troisieme. Les temoins invoques etaient cites pour la seance
suivante et alors assermentes. 11 y avait diverses prescriptions
pour leur audition. Les juges parents des plaidants devaient se

retirer et on prenaitr des suppleants.
Pour dettes envers l'eglise, le seigneur et Ja justice, il etait

d'usage de toute anciennet6 de saisir les meubles du condamne
et de les vendre publiquement jusqu'ä concurrence de la dette.
La vente avait lieu devant la maison de justice, elle 6tait faite
par le voeble ou huissier. Le debiteur disposait cependant de
la faculte de racheter son mobilier en payant sa dette dans les
huit jours.

Pour les dettes privees, le creancier pouvait de meme faire
saisir les meubles et les faire mettre chez le maire pendant huit
jours et alors les exposer en vente par le minislere de la justice
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qui les taxait. Le gage restait au chancier, si dans la huitaine
et apres sommation, le debiteur ne payait pas son du. Quant
aux immeubles, le creancier pouvait aussi les faire gager par
l'huissier; quinze jours apres la saisie, on mettait le gage en

adjudication devant la justice, apres avoir prealablement nomine

des arbitres charges de l'ävaluer. En cas d'insucces de la
vente ou du paiement dans les quinze jours suivants, le gage
restait en faveur du creancier jusqu'ä concurrence de sa creance.
Les plus proches parents des vendeurs pouvaient, dans le delai
de six semaines, acheter des immeubles vendus en remboursant
le prix de vente et les frais. II en etait de meme pour les per-
sonnes absentes.

Pour injures, on etait amendable de deux sols envers un
particulier et trois livres s'il s'agissait d'homme de justice.

Les bornes des proprietes devaient etre en pierre, de deux

pieds de longueur sur un de diametre et plantees ä un pied de

profondeur, avec les temoins accoutumes.

On ne pouvait demander la convocation de la Justice que
s'il s'agissait d'injures ou d'une somme däpassant dix sols de ^
Bäle.

Les appels de la justice de Franquemont se portaient devant
le conseil aulique du prince-eveque de Bäle ä Porrentruy.

On poursuivait les blasphemes de cinq sols pour la premiere
fois, dix sols pour la seconde et trois livres pour la troisiäme
au profit du seigneur, si le blasphäme etait grand il donnait
lieu ä des poursuite? criminelles.

Les cas de fornications etaient amendables de deux livres
pour la premiere fois, de trois livres pour la seconde et de cinq
livres pour la troisieme au profit du prince-eveque.

La justice locale statuait sur les querelles et pouvait les

punir jusqu'ä 60 sols d'amendes. Les voies de fait, coups el

blessures, sans effusion de sang ätaient punies jusqu'ä 60 sols.

Quand la blessure rendait impotent un membre, la peine etait —
de trois livres. Meme amende pour une attaque sur les grands
chemins, pour violation de domicile pendant le jour et le double
pendant la nuit. On punissait de trois livres d'amende toute
injure, attaque, blessure et dommage faits aux officiers de

justice. Les insolvables faisaient un jour et une nuit de prison
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pour une livre d'amende. Le prince heritait des bätards marts
sans enfants. Les causes matrimoniales etaient du ressort de
l'official de Besangon.

La justice de Franquemont avait des rigueurs. Le 31 octobre
1744, ordre etait donne dans la conbtee, aux maires, Ambourgs,
communautes et sujets d'avoir ä verser, pour encrainnement,
payement de l'accis et pour la confection de la matricule. La
sommation disait:

« 1° Que dans une heure cTicy vous aurez ä trouver et ä nous

payer le montant du present Etat contenant les denrees de

l'accis, actuellement echus dans la seigneurie de Franquemont,
ensemble les frais d£jä faits ä cette occasion et ceux qui se

font de rechef pour ce sujet aujourd'hui.»
« 2° Ou si vous ne vous trouvez pas en etat de fournir la

dite somme dans l'heure marqude, que vous ayez ä nous- mon-
trer et indiquer les meubles, effets ou betail appartenant aux
particuliers, qui doivent, les dits accis et les frais d'execution

pour etre saisis et vendus au plus offrant, jusqu'ä concurrence
de la somme contenue dans le dit Etat. »

« 3° Que ne satisfaisant pas de votre part ä l'un ou ä l'autre
des deux articles ci-dessus, quoique sachant que vous devez
obeir aux odres du Prince territorial, prdfdrablement ä ceux du

seigneur feudataire de Franquemont, nous vous ddclarons que
pour cette ddsobeissance de votre part nous ferons saisir et
enlever les premiers effets, bdtail et meubles que nous trouve-
rons dans la seigneurie; sans avoir egard ä qui ils puissent
appartenir, pour etre vendus au dernier encherisseur... Nous
vous commandons de plus, tant pour le passd que pour l'avenir,
vous ayez ä declarer au remarqueur etabli par les hauts officiers
du Bailliage de Saignetegier, tous les vins, denrees et marchan-
dises sujets au paiement de l'accis, le tout conforntement aux
ordonnances... L'ordre se termine en invitant « les taxateurs de

Franquemont etablis et asserment6s par le Grand Baillif de la
montagne, d'avoir ä proceder ä la confection de la matricule
du dit Franquemont sous peine d'execution militaire contre les

mutins et d£sob£issants.»

Ltetat de perception comprend la periode entre septembre
1741 jusqu'au 4 juillet 1744 et boucle par 276 1. 4 s. 10 d.
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Le compte des döpenses mentionne les frais occasionnes

par les premieres demarches. On remarque alors la participation
du maire, du greffier, du gros Wceble, du receveur, du commis-
saire, du brigadier, du sous-brigadier des gardes police, de trois
cavaliers et de douze hommes armes qui sont venus de la mon-
tagne. Ce qui fait en tout environ 90 L. de frais.

A defaut de paiement le jour meme, 31 octobre, il etait
procede ä la saisie du betail, cette saisie comprenait trois
paires de boeufs et trois vaches. « Lesquels bestiaux on a
conduits ä Saignelegier, on en fera une monte publique au plus
offrant et dernier encherisseur sur lundi prochain 2 novembre
ä l'heure de midi devant la maison du pays au dit Saignelegier,

enjoignons au Sieur maire de Goumois d'en faire la

publication, au dit lieu de Goumoy, demain premier novembre,

afin que ceux qui souhaiteront monter au dit betail
pourront s'y presenter.»

La vente annoncee fut heureusement evitee, les malheureux
debiteurs avaient entre temps trouve les moyens de se liberer.

A la procedure, jugee de prime abord comme draconienne,
il faut opposer que divers avis elaient prealablement donnas
et que les retardataires figuraient depuis trois ann6es en
extance.

Au surplus, les habitants de la seigneurie contestaient devoir
le droit d'accise, dont le perception occasionnait une serie de

protestations et de difficultes. Le 31 mars 1746, J. J. Gropp»
conseiller de Regence k Montböliard se transportait ä Goumois

pour enqueter et obtenir des eclaircissements ä ce sujet. 11 fit
appeler les plus vieux habitants de la contree pour donner des ren-
seignements et les fit assermenter pour ajouter une plus grande
surete k Ieur deposition. De' l'ensemble des depositions, il faut
retenir que de par les anciennes franchises, Franquemont devait
etre exempt du droit d'accise, meme s'il etait etabli dans toutes
les terres de l'Eveche, parce que cette seigneurie particulifere
et separee avait achete ses droits et n'avait aucune voix, ni
suffrage dans l'assemblee des Etats.

On se montre souvent recalcitrant envers l'impot, indispensable

cependant ä la vie d'un Etat, et les francs de Goumois
en l'occurence contestaient un impot qui parait-il legal, en raison
des conventions dont il a ete parle.
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A chaque vitre cloisonnee
Un gäranium £clatant
Lance sa rouge claironnte
Dans le grand jour en plein battant.

G. de R.

La maison d'habitation et la maison de ferme sur les rives
du Doubs sont ä peu pres identiques k celles des montagnes
voisines. Un vaste toit couvert en fbardeaux», consolide par
de grosses pierres, une large fagade blanche irregulierement
percee oil toutes les fenetres sont ornöes de fleurs aux cou-
leurs vives donnant ä l'ensemble un brin de coquetterie et ren-
dant la demeure agreable et gaie. En face de l'habitation, un
bosquet de blas et de sureaux et une variete d'arbres fruitiers.

Generalement, les appartements sont au midi, l'entröe
principal donne acces ä la cuisine, grande piece voütee servant
de fumoir k viande, k Tangle de laquelle se trouve Tätre, la

cremaillere et le four ; ä gauche, on entre dans la chambre du

menage, ä laquelle se joint ordinairement une chambre k
coucher ou des alcoves. Au premier, encore des chambres ä
coucher et le surplus de la maison sert k la grange, aux caves
et aux ecuries.

La population du Vallon de Goumois est essentiellement
agricole et, accessoirement, se voue ä la peche qui est d'un re-
venu d'une certaine importance. Cependant au debut du siecle
dernier, il y avait encore plusieurs metiers ä tisser la toile et
les draps du pays appeles droguet. 11 existait aussi une teinturerie
et deux huileries. Le gain etait modeste : les fileuses de chan-
vre avaient trois sous par jour ; Celles de laine quatre sous ;

une journee d'homme se payait douze sous, celle d'une femme
la moitie moins. Pendant la recolte des foins, on donnait aux
homme 15 sous, aux femmes 7 sous ; le meme tarif 6tait en
cours depuis les moissons jusqu'ä la St-Michel.

19
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Le costume etait simple, les vetements en toile de chanvre, de

coton, de droguet, formaient avec les sabots rhabillement pendant
la semaine. Les dimanches et jours de fetes, les hommes et
les gargons portaient la veste et la culotte, comme ceux de la

montagne des Bois. L'habillement des femmes consistait dans
le mantelet avec petites ailes, la jupe ä taille peu elevee, le

bonnet blanc ä grand fond, avec large et double dentelle, enfin
le tablier surmonte d'une grande bavette.

Certains usages particuliers etaient en honneur, mais peu ä

peu ils ont disparu ou sont en train de le faire.

Les parrains et marraines donnent chaque annee ä Noel,
des etrennes ä leurs filleuls et filleules, jusqu'ä la celebration
de leur premiere communion. Elles consistent dans un gros
pain de fleur de farine petrie avec du lait, sur lequel on en-
fonce ä moitie une piece de monnaie. Ce pain est appele cu-
gneuil. Cette espece d'etrenne date du temps de la feodalite,
oü les serfs et les pauvres paysans n'avaient rien de meilleur
k donner que du pain de bonne qualite.1)

La veille du jour de l'an, des jeunes gens allaient chanter
le «bon an». Iis faisaient visite aux principaux bourgeois et

apres leur chant on leur offrait quelques pätisseries de menage.

On m'a communique, ä Goumois France, deux chants :

l'un en Iangue frangaise, rappelle l'invasion allemande en
Alsace au XVIlle siecle, epoque ä laquelle il fut compose ; l'autre
est en patois du pays; je m'abstiens de le reproduire en en-
tier :

I

Chers Chretiens,
Ah! je vous souhaite k tous
Une heureuse annee,
Une annee bien longue ä votre aise,
Remplie de felicite.

(I) Depuis un certain nombre d'annSes, on substitue peu ä peu au „cugneuil"
la michette, pain tressS.
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II

Nous avons vu nos voisinages
Qui ont etd presque ruines
L'Allemagne et I'AIsace
Aussi, la Franche Comt6

III

Nous avons vu cette grande verge
Et Dieu a ete courrouc6 ;

Prions-le de bonne grace
Qu'il veuille nous en preserver.

IV

Chers Chretiens,
Ne soyez pas chiches
De vos biens ä nous donner ')
Nous en deviendrons plus riches
Nous boirons ä vos santds.

V

C'est aujourd'hui le dernier jour
Le dernier jour de cette annee
En vous donnant le bon soir
Que le bon soir vous soit donne.

La version patoise differe peu et fait vivre l'usage ancien,
de suspendre ä de petites perches aux plafonds de la cuisine
ou du poele, les ddbris desseches du pore sale et fume.

« Ah beilleez-nos de vos cheambons
«Que sont podus dens ces batons».

(1) Variante „de vos filles & marier".
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Pour la ceremonie du bapteme, la marraine offrait une fleur
artificielle et un ruban au parrain, qui, lui faisait en retour
present d'un fichu ou de quelque autre colifichet. Les fleurs
servaient encore ä distinguer les convives d'une noce et les

honneurs etaient rendus aux maries par de nombreuses de-
charges d'armes ä feu. Pendant la ceremonie, la mariee offrait
un mouchoir au pretre. Cet usage vient de ce qu'autrefois les
femmes t£moignaient leur reconnaissance en offrant quelques
uns de leurs ouvrages manuels. Dans la constitution du trousseau,

on remarquait generalement pour la femme un rouet em-
bleme du travail et pour l'homme un fusil. Pourquoi cette arme
devait-elle synthetiser la force... la defense du foyer

Dans la nuit du ler mai, les jeunes gens pla^aient devant
les maisons oü il y a des filles ä marier des arbres eleves,
dejä couverts de leurs feuilles, qu'on appelle «mais». Le choix
de l'arbre jouait un role malicieux, car selon que c'etait
un hetre, un cerisier, un saule, la distinction etait plus ou
moins flatteuse.

On erige encore des «mais» aux nouveaux fonctionnaires qui,
en retour, offrent du vin aux concitoyens qui leur ont fait cet
honneur. Cet usage du «mais» existe encore dans bien des
regions. 11 remonte du moyen äge, alors que le peuple pauvre,
n'avait pas d'autre moyen de temoigner sa satisfaction.

Puisse ce modeste travail engager le lecteur ä faire meil-
leure connaissance avec le Vallon de Goumois, oil en plus des
charmes d'un paysage admirable, il rencontrera une population
franche, loyale et tres hospitaliere.
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